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1 Un projet clair et bien défini
1.1 Les principes de bases d’un travail de recherche

http://www.sosreseaux.com
L’organisation et la philosophie du travail:

Une recherche est un effort constant de rigueur et d’organisation jamais achevé, une remise en cause permanente de ses façons de voir et de faire, une connaissance seulement approchée, jamais atteinte...

Le temps: donnée fondamentale d’un projet de recherche

Le temps imparti à un projet ou une recherche n’est pas indéfini, et l’on ne peut trouver avant d’avoir commencé à chercher, il est donc nécessaire de: débuter le plus tôt possible - se rendre disponible - définir un échéancier - progresser régulièrement - investir fortement - fournir un effort soutenu - gérer son temps avec précision…

Ecriture et réécriture
Seules les traces écrites peuvent baliser une progression conceptuelle:

- chaque évolution de la pensée est perdue s’il n’existe pas de traces écrites,
- chaque réécriture marque une évolution dans la démarche,
- les intervalles de temps (et la façon dont on les rempli) entre chaque réécriture sont décisifs pour la maturation de l’idée de départ - la problématique - l’hypothèse.
"Bouclage" ou "Reitération"

Rechercher nécessite un ordre logique et chronologique des étapes, mais cet ordre bien qu’existant est théorique - la réalité est plus complexe: chaque étape constitue l’autre dans les deux sens. Les différentes étapes sont donc en interaction ce qui suppose de nombreux "retours arrière" ou "bouclages de rétroaction", au moins jusqu’à l’élaboration de l’hypothèse et du modèle d’analyse qui marquent un étape décisive.

La démarche est une manière de progresser vers le but.

La méthode est un principe organisateur que l’on se donne, une façon de faire, un ordre et une succession d’étapes dans l’utilisation d’un ensemble de techniques et outils. Il existe différentes méthodes soit, différentes mises en formes particulières de la démarche, adaptées aux phénomènes ou domaines étudiés.
L’approche objectiviste: la plus courante en recherche, postule une extériorité du chercheur par rapport à l’objet. Elle consiste à confronter des hypothèses théoriques à des données d’observation ou d’expérimentation (méthode hypothético déductive). 

L’approche subjectiviste: plus inductive, postule que le chercheur ne peut être à l’extérieur de l’objet sur lequel il travaille, et part du terrain.

1.2 Le choix de l’objet 

PLOT, B. (1986), Ecrire une thèse ou un mémoire en sciences sociales. Paris, Collection Unichamps, page 49 à 70.

Le sujet d’étude est choisi en fonction d’un vaste arrière plan de connaissances plus ou moins vastes et de goûts personnels plus ou moins définis. La formation antérieure de l’étudiant entre en jeu au moment du choix du sujet. C’est une occasion pour lui d’exprimer ses goûts ou ses idées personnelles. Mais l’étudiant doit garder à l’esprit qu’il faut garder une méfiance constante à l’égard de l’intuition. Il faut douter, rejeter les idées toute faites. Il est important de prendre de la distance à l’égard de l’idée de départ. Certains étudiant veulent tellement un sujet nouveau qu’ils se laissent facilement abuser par une pseudo nouveauté qui n’a rien à voir avec une pensée véritablement neutre. L’auteur doit discerner le point de vue original qui fera apparaître la matière à traiter sous un aspect jusqu’alors délaissé.

http://www.sosreseaux.com/sos_etudiants.php
Pour les professionnels de la recherche, il s’agira de produire une connaissance scientifique (éléments nouveaux faisant progresser la discipline).

Pour des étudiants en formation, il suffira de:

- faire le point d’une situation, l’analyser (démonter l’objet, trier, classer ...) ;
- éclairer et comprendre le sens d’un événement, d’une conduite sociale;

- saisir plus finement les logiques de fonctionnement d’une organisation;

- réfléchir avec justesse aux conséquences d’une décision politique ;
- élucider, comment des personnes ou des groupes perçoivent un problème (mise à jour des systèmes de représentations) etc...

Cependant, la rencontre “chercheur / objet de recherche” est toujours une histoire singulière; elle s’inscrit dans les choix profonds du premier, ses expériences, ses engagements... De nombreux soucis seraient évités si les candidats chercheurs s’interrogeaient plus longtemps sur leurs motivations à choisir tel ou tel thème. On ne choisit jamais un thème par hasard; cependant, il faut comprendre qu’une recherche, si elle commence bien avec une observation personnelle, une intuition, voire une conviction, doit prendre ensuite de la hauteur, du recul, de la distance... 

Combien de recherches en travail social tournent en rond par ce que le chercheur a commencé avec une “réponse à priori” (à un problème non posé), toute la recherche consistant ensuite à “habiller” cette conviction et a démontrer qu’elle est juste. 

Il est donc prudent d’interroger le choix d’objet de recherche dès le début sur deux axes: les caractéristiques du chercheur et les spécificités de l’objet d’étude. Mais c’est essentiellement la relation entre les deux qui peut se révéler source de difficultés. Il s’agira de répondre de manière explicite et authentique à deux séries de questions: l’une portant sur les caractéristiques de l’objet d’étude; l’autre concernant les caractéristiques du chercheur (ou du groupe de recherche). 
Les questions à se poser pour l’objet de recherche:

- 
Quelle est l’ampleur de l’objet?

-
Quelle est sa situation dans le champ des connaissances? 

-
Quelle est la signification sociale de l’objet

-
Quel est le moment social de la recherche? 

-
Quelles difficultés de traitement de l’objet peut on prévoir?

Les questions à se poser pour le chercheur ou le groupe de recherche: 

- 
Quel type d’intérêt est porté à l’objet? (implication - objectif implicite...)

-
Quelles sont les capacités du chercheur pour traiter cet objet? (compétences)

-
Quelle est la position sociale du chercheur?

-
De quelles ressources dispose-t-il pour étudier l’objet? (temps - moyens de déplacement, budget, matériel informatique - accès à des sources de données...) ?
Toute recherche en sciences sociales commence donc par des constats ou une intuition (dont il faut savoir se distancier). Ensuite il s’agit d’énoncer l’objectif de la recherche sous la forme d’une question de départ. Cette question se trouve imbriquée dans un grand nombre de questions parmi lesquelles il faut faire un tri. 

Déterminer un sujet
Si le professeur a imposé un sujet, la question ne se pose pas... Sinon, il faut identifier son sujet en fonction de ses intérêts personnels, de ses capacités, du temps dont on dispose et des ressources documentaires disponibles. 

Voici quelques pistes pour choisir un sujet: 

- examiner ses notes de cours: on peut y trouver un aspect particulier du cours qui intéresse davantage;

- se demander ce qui attire dans ce cours et ce que l’on désire en retirer;

- est-ce que, dans son cours, le professeur a déjà suggéré des sujets de recherche?

- faire un remue-méninges: prendre quelques instants et mettre sur papier les idées qui viennent à l’esprit, pêle-mêle, et regarder ensuite ce qui pourrait inspirer...

- aller à la bibliothèque, bouquiner un peu...

Mais faire gaffe! Un sujet trop vaste ne pourra être traité en profondeur; un sujet trop restreint occasionnera des problèmes de documentation.

Exemple:

- Sujet trop vaste: 
Les ordinateurs
 

- Sujet trop restreint:
L’utilisation du traitement de texte par les secrétaires
 

- Sujet approprié:
L’impact des technologies en bureautique

1.3 Seul ou en équipe?

http://www.scom.ulaval.ca/Au.fil.des.evenements/1996/10.17/equipe.html
Un jour ou l’autre, vous n’aurez peut-être pas le choix: vous vous retrouverez soudain devant l’obligation de réaliser un travail de cours en équipe. Voilà une occasion qui pourra aider l’étudiant ou l’étudiante à se préparer au marché du travail. Voilà une situation qui pourra même être stimulante, motivante, qui permettra de s’ouvrir à de nouveaux points de vue.

Hantise de l’équipée

Mais il n’en va pas ainsi pour tout le monde. Si le travail d’équipe peut être «un moyen plus rapide et efficace pour effectuer une tâche», nombre d’étudiants appréhenderont plutôt cette forme d’union «obligée» et les aléas qu’elle suppose. 

Les craintes les plus fréquentes vis-à-vis des travaux d’équipe: difficulté de coordination des horaires de chacun pour la tenue des réunions; méconnaissance des collègues lors du premier trimestre; peur du piétinement, du tournage en rond lors des rencontres; peur de la non-expression de ses idées et de l’apparition de conflits d’opinions; crainte d’un partage inéquitable des tâches et dans l’effort de chaque membre de l’équipe.

Décider ensemble

Souvent déterminée par le hasard ou par le choix du sujet du travail, la formation d’une équipe qui fonctionnera bien doit d’abord s’appuyer sur la motivation de chacun de ses membres à s’engager, à se déplacer pour les réunions.

Pour mener à bien la réalisation du travail d’équipe, il importe, en premier lieu, d’établir un modus vivendi qui sied à tout un chacun. Comment? On doit d’abord déterminer rapidement des moments fixes de la semaine pour les réunions (quitte à modifier la composition de l’équipe si le consensus n’est pas possible). 

Le but premier d’une réunion d’équipe est de permettre de décider ensemble de l’orientation et de l’organisation du travail. Et les moyens pour y arriver sont: le remue-méninges (ou brainstorming) sur les sujets possibles (s’ils ne sont pas déjà imposés); le plan de travail (des étapes de réalisation); l’échéancier (les objectifs à atteindre avec les dates); les outils à utiliser (s’il s’agit d’un travail de recherche: lecture, sondage, entrevue, etc.); la répartition des tâches (selon les forces et les intérêts de chacun).

Diviser pour mieux régir

À la question: «Devrait-on tout faire en équipe?», on peut répondre qu’il est préférable de se répartir le travail et de profiter des réunions pour faire connaître aux autres membres l’état d’avancement de la partie du travail donnée à chacun. Pour mieux évaluer la progression du travail, les réunions ont avantage, selon elle, à être courtes mais régulières.

Autres suggestions: se faire un ordre du jour à chacune des rencontres en limitant la durée de chaque point diminue les pertes de temps et le piétinement. Désigner un animateur au début de la réunion favorise, d’autre part, une bonne communication dans l’équipe.

1.4 Bourses et aides financières

1.4.1 Requêtes et subsides au Fonds national suisse (FNS)

http://www.snf.ch/fr/app/app.asp#
Pour chacune des offres d’encouragement, le FNS propose sur son site un dossier spécial, comprenant les formulaires pour les requêtes et des annexes (règlements, directives, etc.).
Cette rubrique donne accès aux documents nécessaires pour la gestion du subside (formulaire pour le déblocage d’un subside et pour le versement d’une tranche, avis de mutation pour le personnel, règlements et directives, etc.). 

Enfin, vous y trouverez des formulaires à télécharger pour les rapports et pour transmettre de façon simple un résumé de votre projet de recherche, destiné à la banque de données publiques du FNS.
Voir aussi sur ce site  :

Rapport annuel 2004: engagement total pour la recherche

L’an dernier, le FNS a traité 3’900 requêtes et attribué 417 millions de francs en subsides de recherche. Le Rapport annuel 2004 informe sur les statistiques et les évolutions principales de la politique d’encouragement de la recherche du FNS.

Pour le télécharger : Rapport annuel 2004 (PDF)
Utilisation des subsides: révision partielle des directives

Le Conseil national de la recherche a révisé partiellement les directives relatives à l’utilisation des subsides. La révision concerne en particulier l’ouverture et l’administration des crédits, les règles concernant les doctorants et la maternité.

Pour télécharger : Document « Directives » (PDF)
1.4.2 Bourses des universités suisses

Les universités suisses tiennent à la disposition de leurs étudiants diverses bourses et programmes d’échanges propres pour des études à l’étranger.

EPF Lausanne

Mme Annette Jaccard
Service social de l’EPFL (EPFL-SOC)
Bâtiment polyvalent
1015 Lausanne
E-Mail: annette.jaccard@epfl.ch
http://www.epfl.ch/soc/social
Tél.: 021 693 22 82
Fax: 021 693 60 80
10.00-12.30 ou sur rendez-vous
Université de Fribourg

Mme Marielle de Dardel
International Relations Office
Av. de l’Europe 20
1700 Fribourg
E-Mail: marielle.dedardel@unifr.ch 
http://www.unifr.ch/international 
Tél.: 026 300 70 47
Fax: 026 300 97 02


Université de Genève

M. Olivier Lombard
Relations internationale
Uni Mail
Bd. du Pont-d’Arve 40
1211 Genève 4
E-Mail: olivier.lombard@intl.unige.ch
http://www.unige.ch/intl/boursiers/
Tél.: 022 379 80 88
Fax: 022 379 80 80

Université de Lausanne

Mme Gilberte Isler
Service des Affaires socio-culturelles
BRA (Bâtiment du Rectorat et de l’Adm.)
1015 Lausanne
E-Mail: gilberte.isler@unil.ch 
http://www.unil.ch/sasc/bienvenue/index.html
Tél.: 021 692 21 14
Fax: 021 692 21 15

Université de Neuchâtel

Mme Michèle Maurer
Service des Relations nationales et intern.
Avenue du 1er Mars 26
2000 Neuchâtel
E-Mail: michele.maurer@unine.ch
http://www.unine.ch/relnatint/
Tél.: 032 718 10 06
Fax: 032 718 10 01


Università della Svizzera italiana

Signora Monica Bancalà
Servizio mobilità USI
via Lambertenghi 10 A (II piano)
6904 Lugano
E-Mail: bancalam@lu.unisi.ch
http://www.unisi.ch/index/servizi/mobilita.htm
Tel.: 091 912 46 17
Fax: 091 912 47 4

1.4.3 Banque de données des bourses d’Etat pour études à l’étranger de la Conférence des Recteurs des Universités Suisses (CRUS)
http://www.crus.ch/franz/aus/stip/Ausland.html
La Conférence des Recteurs des Universités Suisses (CRUS) s’occupe, sur mandat de la Confédération, des bourses d’Etat de quelque 40 pays à l’intention d’étudiants universitaires et post-grades. Les offres de bourses sont fixées chaque année d’entente entre la Suisse et les états concernés. Des artistes peuvent également poser leur candidature pour certains pays. Quelques pays offrent également de façon sporadique certaines bourses d’études ou de recherches multilatérales. La CRUS les met au concours au « tableau des bourses spéciales ».

La CRUS est responsable de la publication des offres et de la sélection des candidats suisses. Elle transmet ensuite les dossiers sélectionnés aux pays d’accueil, qui prennent alors la décision finale et décident du moment auquel ils transmettront l’information (très souvent, 1 à 2 mois seulement avant le début des études). Les détails administratifs concernant la bourse (entre autres place d’études, logement, versement des subsides, etc.) sont réglés directement entre le pays d’accueil et le boursier.

Une bourse d’Etat suffit normalement à couvrir les frais de logement et de subsistance ainsi que le coût des études dans le pays d’accueil pendant une année entière. Les frais de voyage aller et retour sont en règle générale à la charge du boursier.

1.4.4 Le Répertoire suisse des fondations

http://www.edi.admin.ch/esv/stiftungsverzeichnis/elektr_stiftungsverzeichnis/index.html?lang=fr&PHPSESSID=aaa83a01c91a07e647391dc56da2ed44
Le registre des fondations du Département fédéral de l’intérieur (DFI) contient la liste des fondations d’utilité publique qui, de par leur caractère national ou international, sont placées sous la surveillance de la Confédération. Il ne mentionne pas les fondations de prévoyance ni celles placées sous la surveillance des cantons ou des communes. 
L’inscription étant facultative et certaines fondations ayant expressément souhaité ne pas y figurer, le présent registre ne prétend pas être exhaustif. Sur les 2575 fondations actives, 1341 d’entre elles, soit 52,07 %, ont demandé à être publiées dans le registre.

Le recueil révisé (édition 2004, No 301.100, prix Fr. 25.--) contient une liste avec plus de 1’300 fondations domiciliées en Suisse et placées sous la surveillance de la Confédération, dont certaines soutiennent également des étudiants et/ou des chercheurs. Environ 1100 fondations sont publiées dans la version internet.

1.4.5 Prix CORECHED de la recherche en éducation

http://www.coreched.ch/index_fr.html
La Conférence suisse de coordination pour la recherche en éducation (CORECHED) a créé un prix de recherche. Désormais, un prix maximal de 25'000 francs (10’000 pour les travaux individuels) sera régulièrement décerné en récompense d’un travail de recherche extraordinaire dans le domaine des sciences éducationnelles.
1.4.6 Subsides de la CORECHED pour soutenir la participation à des congrès internationaux et la publication de recherches en anglais

http://www.coreched.ch/index_fr.html
Pour promouvoir la visibilité de la recherche en éducation suisse au plan international, la CORECHED a décidé d’attribuer des subsides aux chercheurs et chercheuses suisses pour qu’ils présentent leurs travaux dans le cadre de congrès à l’étranger et qu’ils publient leurs recherches en anglais
Participation aux congrès
Pour leur permettre de participer à ces congrès, la CORECHED leur accorde un montant maximal de 1’500 francs pour autant que la recherche soit leur activité principale. Ce montant sert à couvrir les frais de voyage, de séjour ou d’inscription. Trois fois par an (le 31 mars, le 30 juin et le 31 septembre), un comité désigné par la CORECHED évalue les soumissions et tranche. Il approuve au maximum cinq requêtes par année.

Ce comité base sa décision sur les critères suivants:
1. Le projet suisse est présenté durant le congrès et figure dans le programme principal. Le titre du projet et le nom du conférencier ou de la conférencière figurent au programme des séances plénières ou des ateliers (les frais d’impression d’affiches ne sont pas pris en charge).

2. Le projet présenté s’inscrit dans le champ de la recherche en éducation.

3. Le congrès est organisé ou financé par une institution renommée.

4. Les subsides sont accordés en priorité aux requérants et requérantes dont l’employeur ne prend pas en charge les frais de participation aux congrès.

A l’issue du congrès, le chercheur ou la chercheuse remet une version écrite de sa présentation à la CORECHED qui se réserve le droit de publier le texte sur son site internet.
Traductions
Chaque année, la CORECHED attribue un montant maximal de cinq fois 2'000 francs pour financer la traduction en anglais de travaux de recherche suisses en vue de leur publication. Les requêtes peuvent être soumises à tout moment. Le comité susmentionné statue dans un délai de trois mois dès réception de la requête. 

Critères pour les traductions
1. La maison d’édition ou l’éditeur a accepté de publier le texte. La CORECHED peut également soutenir des frais de traduction avec effet rétroactif.

2. Le texte publié s’inscrit dans le champ de la recherche en éducation.

3. Les subsides sont attribués, dans l’ordre, pour des textes publiés dans des Journaux fréquemment cités au plan international, des revues spécialisées, des recueils de textes de conférence et des livres.

4. Les subsides sont accordés en priorité pour financer des frais de traduction qui ne sont pas couverts par l’employeur du requérant ou de la requérante.

Le chercheur ou la chercheuse remet une copie de la traduction, si possible sous forme électronique, à la CORECHED qui se réserve le droit de publier le texte sur son site internet.
Les personnes intéressées peuvent soumettre leurs requêtes par écrit au secrétariat de la CORECHED en y joignant toute information utile à l’appréciation des critères susmentionnés.
CORECHED
c/o Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation (CSRE)
Entfelderstrasse 61
CH-5000 Aarau

1.4.7 La Société suisse d’utilité publique encourage la recherche en matière de bénévolat

http://www.sgg-ssup.ch/home/page.asp?page_id=241 

La Société suisse d’utilité publique (SSUP) a fait rédiger un rapport sur l’état de la recherche en matière de bénévolat en Suisse. De ce rapport, il a résulté que:

Jusqu’ici, les activités de recherche se sont faites un peu au hasard, sans véritable organisation ni continuité. 

Les déclarations faites au sujet du bénévolat – et de ses différentes formes d’expression – procèdent bien souvent de positions idéologiques et moins de connaissances acquises en la matière. 

Les connaissances en matière de bénévolat sont jusqu’ici peu développées et non centralisées. 

Depuis sa fondation en 1810, la SSUP fonde son engagement pour l’utilité publique sur l’engagement bénévole de ses membres et de la population de notre pays, tout en s’inspirant des idées de la philosophie des lumières. Ce qui explique pourquoi elle a pris la décision d’encourager, au cours des années à venir, la recherche appliquée et axée sur la pratique en matière de bénévolat. Elle a ouvert un crédit à cet effet et institué une Commission „Recherche en matière de bénévolat“.

Au niveau global, ce sont entre autres les questions/problèmes suivants qui pourraient faire l’objet d’un traitement scientifique dans le cadre de notre encouragement de la recherche:

Tant au sein de notre société qu’au niveau mondial, les biens et services que nous nous procurons sont de plus en plus fournis en échange d’argent. Nous parlons à ce propos d’une monétarisation croissante de notre vie. Il pourrait être intéressant de déterminer quelle influence ce processus pourrait avoir sur le bénévolat et sur son développement ultérieur. 

Il faut partir du principe que l’engagement des individus tend à changer au fil du temps, conformément à la transformation de la société elle-même, en ce qui concerne aussi bien les objectifs et les zones d’intervention préférées que les formes de ces interventions et, éventuellement, les quantités à fournir. Il est possible que la transformation de la société se manifeste plus tôt, ou plus clairement, dans le segment du bénévolat que dans d’autres champs de la société. Le bénévolat pourrait ainsi jouer le rôle d’un sismographe des transformations en cours dans la société, et être mis à profit à ce titre. 

Il faut partir de la supposition qu’il existe une forme d’interdépendance entre les prestations de l’Etat (Etat social, promotion de la culture et du sport, statut légal des églises etc.) et le bénévolat. On ne sait pratiquement rien, de nos jours, ni de cette interdépendance ni de ses effets et conditions-cadres. 

Depuis quelque temps, on essaie de saisir la dimension économique du bénévolat. Ce qui est particulièrement difficile – et le restera aussi longtemps que nous n’en saurons pas davantage sur les points communs et les différences des différents types de travail, notamment de l’activité rémunérée et de celle exercée à titre bénévole. 

Le bénévolat et les autres formes d’expression de notre culture se manifestent-ils différemment suivant la couche de la population, l’origine/les racines ethniques et culturelles, le sexe? Si oui, trouve-t-on dans le bénévolat des évolutions comparables à celles dans d’autres domaines d’organisation de la vie, p. ex. dans l’activité professionnelle ou dans l’interprétation des rôles sociaux centraux?

Evaluation des offres de projet
Les offres de projet soumises seront évaluées par la Commission en fonction des critères de qualité suivants: 

Le projet de recherche devra être fondé sur son importance pour la pratique à la fois sociale, politique et culturelle du bénévolat, et celle-ci explicitée. 

Les approches interdisciplinaires seront préférées aux approches concernant une seule discipline. 

On donnera la préférence aux projets de recherche de nature empirique

On donnera la préférence aux projets présentant des liens avec des travaux en cours à l’étranger. 

La qualification scientifique de l’auteur de l’offre de projet devra être prouvée. 

La Commission se réserve le droit de faire appel à des experts externes. Tout projet de recherche dépassant la somme de 100'000 francs fera de toute façon l’objet d’une expertise externe.

On tiendra compte en outre des critères structurels et financiers suivants:
- Chaque projet devra en principe être de nature à mobiliser au moins la même quantité de fonds de tiers que ceux de la SSUP consacrés à cet effet, l’auteur de l’offre de projet étant tenu de fournir la preuve y relative. D’éventuelles décisions positives seront le cas échéant liées à une obligation correspondante. 

- Toute recherche commandée par une organisation ne sera prise en considération que si elle présente un intérêt général allant au-delà de celui de l’organisation elle-même, l’auteur de l’offre de projet étant tenu de fournir la preuve y relative. 

- Les collaborations avec des institutions scientifiques seront particulièrement bienvenues. 

- Les offres de projet en rapport avec des thèses de doctorat ne seront soutenues qu’exceptionnellement.

Direction de la Commission Recherche en matière de bénévolat
Dr. Herbert Ammann, Société suisse d’utilité publique,Schaffhauserstrasse 7,
8042 Zurich 6

Tél.: 01 366 50 30

herbertammann@sgg-ssup.ch, www.sgg-ssup.ch
2 Une recherche organisée et performante

http://infodoc.inserm.fr/ethique/cours.nsf/0/07f1596ba6d29ccac125685c0056a540?OpenDocument
Fondamentalement, le problème de la connaissance scientifique se pose de la même manière pour les phénomènes sociaux et les phénomènes naturels: dans les deux cas, des hypothèses théoriques doivent être confrontés à des données d’observation ou d’expérimentation. Toute recherche doit répondre à quelques principes stables et identiques, même si plusieurs voies différentes conduisent à la connaissance scientifique.

2.1 Quelques conseils pour bien commencer sa recherche

tecfa.unige.ch/guides/methodo/staf/methodo.pdf

- ne jamais commencer une recherche sans avoir choisi un bon sujet et sans avoir des questions de recherche précises, sinon votre thème sera flou au départ,
- le directeur de mémoire n’est pas la seule personne qui peut nous aider,
- il est toujours possible de dévier d’un bon chemin pour y retourner, ou encore pour en retrouver un autre,
- a recherche sur le terrain prend beaucoup de temps: une journée par entretien,
- vérifier trois fois si on a accès aux données,
- pour la lecture, commencez par 2-3 articles/ouvrages standard,
- ne lisez pas trop,
- écrivez plusieurs mots-clés sur un papier, faites un brainstorming pour chaque point, triez et passez aux étapes suivantes,
- faire des schémas,
- avoir tout le temps du papier sur nous.
2.2 Le départ d’une recherche

Comprendre ce qui est demandé, c’est cerner les exigences du travail à réaliser. Qu’est-ce que le professeur attend? Voici quelques points à examiner avant de débuter la recherche. 

Quel est le genre de travail demandé? S’agit-il d’un état de la question, d’une critique, d’un résumé, d’un rapport, d’une étude de cas? Quelle est la longueur exigée pour ce travail de recherche? Les sources d’information en seront différentes. Le professeur veut-il que le problème soit abordé de manière générale ou exhaustive?

Prendre quelques minutes pour y réfléchir évitera de passer à côté...
http://www.sosreseaux.com/sos_etudiants.php
Il importe avant de commencer quoi que ce soit, de clarifier sa propre situation de chercheur:

- Quel est le cadre de la recherche? 

- Qans quel type de validation se situe-t-elle? (spécialisée? généraliste? fin de formation?)

- Quel peut-être le but de la recherche en référence au cadre dans lequel est inscrit l’étudiant chercheur?
Une recherche part le plus souvent de quelque chose: un constat, une observation empirique, une intuition, un intérêt personnel, parfois un présupposé, voire un a priori... Nous avons donc tous une réponse avant même de rechercher et souvent elle n’est pas consciente. Le premier travail est de la rendre consciente et de formuler le questionnement implicite qui la soutend, pour qu’elle ne fausse pas la démarche, à notre insu. Tout commence avec le choix du thème de la recherche, et si possible le sujet (délimitation du champ de recherche). 

Une recherche est donc une démarche en entonnoir.
La logique de la recherche consiste en général à confirmer ou infirmer une hypothèse principale, expliquer de plus près les raisons, les mécanismes, les causes, en référence aux hypothèses secondaires formulées qui constituent les pistes que la démarche emprunte. La démarche est l’ensemble des moyens, des outils d’analyse mis en place en lien avec la problématique. 

Bien souvent la conclusion d’une recherche entraîne de nouvelles questions, donc de nouvelles hypothèses. La recherche consiste alors en une chaîne de séquences de recherche.

Pour ne pas se perdre au cours d’une recherche, il faut ne pas chercher à vérifier quelque chose non prévu dans les hypothèses. Ne pas changer de plan d’analyse en cours d’étude, c’est-à-dire se méfier par exemple du passage en cours de recherche d’un plan sociologique à un plan psychologique ou moral.

2.3 Les trois actes de la démarche scientifique

http://infodoc.inserm.fr/ethique/cours.nsf/0/07f1596ba6d29ccac125685c0056a540?OpenDocument
Pour comprendre l’articulation des étapes d’une recherche aux trois actes de la démarche scientifique, il faut dire quelques mots que ces actes renferment et de la logique qui les unit.

La rupture
Elle consiste à rompre avec les préjugés et les fausses évidences qui nous donnent seulement l’illusion de comprendre les choses. La rupture est donc le premier acte constitutif de la démarche scientifique.

La construction 
Cette rupture ne peut être effectuée qu’à partir d’une représentation théorique préalable qui est susceptible d’exprimer la logique que le chercheur suppose être à la base du phénomène étudié. Il ne peut y avoir, en sciences sociales, de constatation fructueuse sans construction d’un cadre théorique de référence. Les propositions doivent être le produit d’un travail fondé sur la logique et sur un bagage conceptuel valablement constitué.

La constatation 
Une proposition n’a droit au statut scientifique que dans la mesure où elle est susceptible d’être vérifiée par des informations sur la réalité concrète. Cette mise à l’épreuve des faits est appelée constatation ou expérimentation. Elle correspond au troisième acte de la démarche.

2.4 Les sept étapes d’une démarche de recherche

http://www.sosreseaux.com/sos_etudiants_bourse_outils.php 

Première étape :  Le choix de l’objet de recherche
Déterminer le thème puis l’objet - tester la faisabilité…

Deuxième étape :  Le questionnement de départ
Lister toutes les questions qui se posent. Séparer les questions simples (réponses sur le terrain ou dans des ouvrages), des questions complexes auxquelles personne n’a de réponse satisfaisante à priori, la question de départ se trouve dans ces questions. Formuler la question de départ en veillant à respecter les qualités de clarté, de faisabilité, de pertinence.

Troisième étape :  L'exploration
Les lectures


- Sélectionner les textes (en fonction du thème, de l’objet, de la question…).
- Lire avec méthode (se donner une logique de progression).
- Faire des fiches de lecture  (se doter d’un système de classement, un codage).
- Comparer les textes entre eux, établir des synthèses, schématiser.
Les entretiens exploratoires 

- Rencontrer  professionnels et/ou  personnes concernées.
- Se préparer à l'entretien (définir un argumentaire sans livrer ses intentions).
- Adopter une attitude d'écoute  et d'ouverture ( + enregistrer ou prendre des notes).
- Décoder les discours (analyser le sens, au delà du discours apparent).
- Comparer les entretiens entre eux, établir des synthèses, schématiser…

- Comparer les synthèses des textes et des entretiens, schématiser…

Quatrième étape :  La construction  (Problématique/ Hypothèse)

- Faire le point des lectures et des entretiens (analyser les convergences, écarts…).
- Se donner un cadre théorique (se référer à une théorie formulée par un auteur).
- Expliciter la problématique retenue (monter en quoi il y a « tension d’idées »).
- Construire le corpus d’hypothèses et le modèle d’analyse en précisant:

- les concepts, les dimensions et indicateurs de chaque hypothèse,
- les relations entre les concepts,
- les relations entre les hypothèses.
Cinquième étape :  La validation ou observation (Enquête / recueil des données)

- Délimiter le champ d'observation ( quoi ? qui ? ou ? combien ?…).
- Concevoir l'outil d'observation (questionnaire, entretiens, récits de vie…)..
- Tester l’outil d'observation (test du questionnaire, de la grille d’entretien ou d’observation)

- Procéder au recueil des informations.
Sixième étape :  L'analyse des informations 

- Décrire et préparer les données pour l'analyse.
- Mesurer les relations entre les variables.
- Comparer les résultats attendus et les résultats observés.
- Rechercher la signification des écarts.
Septième étape :  La rédaction


Au fur et à mesure de la recherche, la problématique et le protocole d’enquête ont été rédigés. A l’issue de l’analyse des données, il reste à « discuter », c’est à dire confronter les résultats obtenus avec les hypothèses :

- rappeler la démarche, énoncer les résultats obtenus, les enseignements à en tirer… 

- mettre en évidence les nouvelles connaissances et leurs conséquences pratiques ;

- conclure.

2.5 Comment planifier la recherche en sciences sociales

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/text/projet.html
Sur le site du Professeur François-Pierre Gingras, Département de science politique, Université d’Ottawa.
Grosso modo, la planification d’une recherche constitue une étape dans le processus de recherche, faisant suite à l’élaboration d’une problématique et au choix d’un cadre conceptuel. politique »

L’aide-mémoire qui suit n’est qu’un outil visant à faciliter la préparation de la stratégie de vérification.

1. Le niveau d’analyse: est-ce que je désire comprendre, expliquer, prédire ce qui concerne...

- un cas unique ou une seule personne prise individuellement?

Ø une organisation nationaliste de droite en Europe, un chef nationaliste célèbre

- quelques cas individuels ou quelques personnes prises individuellement, mais ayant une ou plusieurs caractéristiques en commun?

Ø des organisations nationalistes de droite en Europe, des chefs nationalistes

-un grand nombre de cas individuels ou de personnes prises individuellement?

Ø l’ensemble des organisations nationalistes de droite en Europe, les chefs de tous les mouvements sécessionnistes depuis 1945

-un groupe de cas ou des personnes prises collectivement dans leurs interactions?

Ø les membres d’une organisation nationaliste

-une structure ou une institution politique?

Ø un parti politique nationaliste

-un processus politique ou administratif?

Ø négociations sur la sécession

-l’ensemble de la société?

Ø une nation entière

2. Le contexte social: ma recherche portera-t-elle sur...

-une société unique?

Ø une nation

-deux ou plusieurs sociétés prises isolément?

Ø [la comparaison de ou la similarité entre] plusieurs nations minoritaires dans des États différents

-deux ou plusieurs sociétés en interaction?

Ø [la comparaison ou les rapports entre] une nation minoritaire et une nation majoritaire

3. Le contexte historique: ma recherche se limitera-t-elle à... 
Ø une insurrection nationaliste

-un moment historique précis?

-plusieurs moments précis?

Ø plusieurs insurrections nationalistes

-une période historique précise?

Ø entre telle et telle année

-plusieurs périodes historiques?

Ø plusieurs guerres civiles

4. Caractère dynamique ou statique de l’étude:

-la situation telle que vécue dans un temps donné

-état à un moment précis

Ø une manifestation populaire

-constance tout au long d’une période

Ø tout au long d’un régime politique

-l’évolution de la situation dans le temps, entre différents moments ou entre le début et la fin d’une période

Ø entre le début et la fin d’une guerre civile ou d’un régime politique

5. Parmi tous les cas pertinents à mon niveau d’analyse, vais-je faire porter la recherche sur...

-le cas unique qui m’intéresse

Ø une organisation nationaliste de droite en Europe, un chef nationaliste

-tous les cas qui m’intéressent

Ø toutes les organisations nationalistes de droite en Europe

-un échantillon des cas qui m’intéressent? (préciser: échantillon probabiliste ou non probabiliste?)

Ø un échantillon d’organisations nationalistes de droite en Europe

6. Type de recherche:
-exploratoire

Ø première description des thèmes d’un petit échantillon de discours nationalistes

-descriptive

Ø description détaillée des thèmes de discours nationalistes importants

-explicative

Ø lien entre caractéristiques sociales d’un groupe minoritaire et les thèmes des discours prononcés par les chefs du mouvement

-évaluative

Ø impact des politiques gouvernementales d’un État sur la nature des revendications nationalistes

7. Quelles sont les variables pertinentes?

-variables dépendantes (ce qu’on veut expliquer)

Ø succès ou échec d’un mouvement

-variables indépendantes (celles qui expliquent)

Ø caractéristiques socioéconomiques des membres

-variables intermédiaires

Ø nature du contrôle social (police, Églises, système scolaire, etc.)

-variables concomitantes (absence de relation causale)

Ø caractéristiques du leadership et de l’idéologie

8. Quels indicateurs précis correspondent à chaque variable?

Variables Indicateurs

9. Les techniques de collecte des données: quelles sont les plus appropriées?

- l’observation

--observation participante

Ø le chercheur est un militant nationaliste qui étudie le mouvement dont il fait partie

--observation non participante

Ø le chercheur n’est pas un militant nationaliste qui étudie le mouvement dont il fait partie

- l’enquête par entrevue

--entretien non directif

Ø des militants ou chefs

--histoire de vie

Ø des militants ou chefs

--entretien semi-structuré

Ø des militants ou chefs

--questionnaire

Ø des militants ou chefs

- l’analyse de documents

--recherche documentaire

Ø les analyses portant sur un mouvement nationaliste

--analyse de contenu

Ø discours

--analyse de statistiques

Ø résultats électoraux

- la simulation par ordinateur

Ø campagne électorale: reproduire des conditions socioéconomiques et résultats électoraux

10. Les sources: les informations désirées...

-sont-elles déjà disponibles?

Ø discours déjà publiés, mémoires

-doivent-elles êtres recueillies expressément pour la recherche?

Ø discours à rassembler, entrevues à réaliser

11. Quel degré de contrôle sur les sujets et les informations y aura-t-il lors de la collecte des données?

-aucun contrôle ni manipulation (techniques « douces »)

Ø analyse de tous les discours d’un chef nationaliste

-contrôle ou manipulation non systématique

Ø questionnaire de sondage

-contrôle ou manipulation systématique (expérimentation)

Ø jeu de rôle avec partisans et opposants, stratégies de réaction les uns aux autres en laboratoire

12. Univers: en matière de données, la population (personnes), univers (objets) ou corpus (documents) qui m’intéresse consiste-t-il en...

-une seule unité pertinente?

Ø un discours prononcé par un chef nationaliste

-quelques unités ayant une ou plusieurs caractéristiques en commun?

Ø quelques discours prononcés par un chef nationaliste

-toutes les unités ayant une ou plusieurs caractéristiques en commun?

Ø l’ensemble des discours prononcés par un chef nationaliste

13. Unités: au sein de cette population, de cet univers ou de ce corpus, vais-je faire porter la recherche sur...

-l’unité pertinente en question

Ø un discours prononcé par un chef nationaliste

-toutes les unités possédant la caractéristique pertinente

Ø toutes les discours prononcés par un chef nationaliste

-un échantillon d’unités possédant la caractéristique pertinente? (préciser: échantillon probabiliste ou non probabiliste?)

Ø un échantillon de discours prononcés par un chef nationaliste

14. A quel type de traitement les données se prêteront-elles?

-traitement qualitatif

Ø nature des revendications

-traitement quantitatif

Ø nombre de militants, caractéristiques socioéconomiques

15. Quel type de relations établira-t-on entre les variables?

-aucune relation entre les variables

Ø description des informations de différente nature

-description qualitative des relations

Ø lien entre caractéristiques socioéconomiques et nature des

revendications

-mesure quantitative des relations

Ø lien entre caractéristiques socioéconomiques et ampleur (taille) du mouvement

16. L’ensemble des relations étudiées fera-t-il l’objet...

-d’une simple description systématique?

Ø inventaire des revendications nationalistes minoritaires et des mécanismes de contrôle mis en place par les autorités étatiques

-d’un traitement agrégé?

Ø rapport entre les arguments des forces en présence et le déroulement des pourparlers

-d’une synthèse globale?

Ø signification derrière les apparences, place dans l’histoire, implications pour l’avenir
3 La recherche dans les livres et les revues

QUIVY, R.; CAMPENHOUDT, L. (1988), Manuel de recherche en sciences sociales. Dunod, page 41 à 82.

La lecture aide à faire le point sur les connaissances concernant le problème de départ. Le sujet du chercheur a certainement été traité auparavant et il est important de prendre connaissance de ces travaux antérieurs qui portent sur le sujet. Mais il existe souvent une quantité d’ouvrages et le chercheur n’a pas forcément le temps de tout lire ! Il doit ainsi avoir des critères:

- lien avec la question de départ

- rechercher des documents d’analyse, des articles de revue, des dossiers de synthèse

- rechercher des textes avec des approches diversifiées du sujet

- dimension raisonnable du programme

- se ménager des plages de temps à la réflexion personnelle

- demander conseil à des spécialistes

- regarder la bibliographie des ouvrages

3.1 Choix et organisation des lectures

Premier principe :

Partir de la question de départ, c’est le meilleur moyen de ne pas s’égarer dans le choix des lectures ! Tout travail doit avoir un fil rouge conducteur et c’est la question de départ qui remplit cette fonction. 

Deuxième principe :

Eviter de surcharger le programme en sélectionnant les lectures. Il n’est pas nécessaire de tout lire sur un sujet car les ouvrages et articles de référence se répètent mutuellement. Dans un premier temps, il faut éviter de lire des chapitres énormes avant d’être certain de ne pouvoir s’en dispenser. Il faut s’orienter vers des réflexion de synthèse ou des ouvrages de quelques dizaines de page. 

Troisième principe :

Rechercher dans le mesure du possible des documents dont les auteurs ne se contentent pas de présenter des données, mais qui comportent des éléments d’analyse et d’interprétation. 

Quatrième principe :

Veiller à recueillir des textes qui présentent des approches diversifiées du phénomène étudié. 

Cinquième principe :

Se ménager à intervalle réguliers des plages de temps consacré à la réflexion personnelle et aux échanges de vues avec des collègues ou avec des personne d’expérience. 

Une manière de s’organiser consiste à lire par « salves » successives de deux ou trois textes (ouvrages ou articles) à la fois. Après chaque salve, on cessera de lire pendant un temps pour réfléchir, prendre des notes et discuter avec des connaissances que l’on pense capable d’aider à progresser. Ce n’est qu’après cette pause dans les lectures que l’on décidera du contenu exacte de la salve suivante, quitte à corriger les orientations générales que l’on s’était fixées au départ. Décider d’emblée du contenu précis d’un programme de lecture important est généralement une erreur.

3.2 Les ouvrages de référence

Une façon simple et efficace de débuter une recherche est de consulter les encyclopédies et les ouvrages de référence. Ces ouvrages nous permettent de nous familiariser avec un sujet et de dégager les idées qui s’y rattachent. On y trouve divers renseignements, des définitions et des statistiques qui pourront servir à la réalisation du travail, surtout dans l’introduction. 

Habituellement présentés sous forme d’un texte court, les articles des encyclopédies et des ouvrages de référence cernent les données de base sur l’ensemble du sujet, les fondements, les controverses importantes.

Les textes sont souvent écrits par des spécialistes, ceux-là même qui ont fait progresser le domaine ou les études.

Les encyclopédies nous permettent de nous familiariser avec le vocabulaire et les concepts propres au sujet concerné.

Voici quelques encyclopédies générales et spécialisées à consulter à la bibliothèque: 

- Encyclopaedia Universalis 

- Grand dictionnaire encyclopédique Larousse 

- Encarta 96 sur CD-ROM 

- Dictionnaire Larousse des sciences de la nature 

- Dictionnaire de la philosophie 

- Dictionnaire historique 

- Encyclopédie philosophique universelle 

- Dictionnaire des auteurs et des oeuvres 

Découpez proprement les documents ainsi obtenus et soulignez les passages qui répondent à chacune de vos questions d’une couleur particulière. Tous les mots complexes doivent être définis. Vérifier que vos documents vous permettent de répondre pleinement à vos questions .

L’analyse consistera à mettre en relation les éléments de réponse que ces extraits fournissent. Chaque affirmation sera donc étayée d’une référence bibliographique (comme si on vous disait à chaque fois "prouve-le").
La conclusion fera la synthèse de tous les documents, prendra position si des points de vue différents s’opposent, et apportera votre note personnelle.

3.3 Comment trouver ce que l’on recherche?

http://www.universalis.fr/statiques/AaZ/methode/methode5.php?dataVersion=fr
3.3.1 Définir les notions

À partir de ce que vous évoque le thème de votre recherche:

- cherchez les premiers mots clés qui vont vous permettre de débuter votre recherche documentaire ;

- définissez des axes ou pistes qui vous permettent d’explorer globalement le sujet et d’orienter votre recherche.

Attention: pour éviter de s’égarer, il faut savoir exactement ce que recouvrent les mots, c’est-à-dire connaître l’étendue et les limites des notions qui entrent dans le sujet.

 Pour vous aider:

- n’hésitez pas à consulter des dictionnaires de langue et des dictionnaires spécialisés (d’économie, de SVT, de mathématiques…);

- pensez à consulter des ouvrages de référence (lexiques, définitions dans les introductions, tableaux synoptiques, chapitres introductifs ou synthétiques, table des matières, index…);

- consultez des encyclopédies (articles généraux pour une présentation globale des notions, des mouvements, des courants…).

Consultez une encyclopédie si ses articles vous paraissent clairs alors que vous n’avez pas encore approfondi la question et souhaitez seulement en mesurer l’étendue. 

3.3.2  " Butiner " dans un centre de documentation 

Dans un centre de documentation, les livres sont généralement en libre accès. Si vous connaissez bien le vôtre parce que vous le fréquentez régulièrement, vous pourrez " butiner " sur les rayons et trouver des ouvrages intéressants. 

Cette méthode n’est valable que pour découvrir dans des ouvrages généraux, le chapitre ou le paragraphe intéressant (que l’on découvre généralement à l’aide de la table des matières ou de l’index). 

Le documentaliste, qui connaît bien son fonds documentaire, vous aidera sans doute efficacement pour ce type de recherche. 

Avec un peu de chance, cette méthode vous permettra d’obtenir des informations intéressantes; mais vous recourrez alors essentiellement à des ouvrages généraux et non à des ouvrages spécialisés et, pour ceux-ci, vous êtes soumis au hasard des découvertes que vous ferez sur les rayonnages (n’oubliez pas que les livres les plus intéressants sont souvent en prêt…).

Par ailleurs, vous n’aurez accès ni aux magazines qui sont en salle d’archives, ni aux cassettes vidéo… 

Le " butinage " est limité: des documents fondamentaux pour une recherche approfondie et pour aboutir à une production originale et intéressante vous échapperont. Il est donc essentiel de recourir à un logiciel documentaire.
3.3.3 Utiliser un logiciel documentaire

Un logiciel documentaire ne vous permet pas de trouver des informations; il vous indique quels sont les documents de votre centre de documentation qui sont probablement intéressants selon le thème que vous abordez.

Vous effectuez une recherche thématique à partir des mots clés qui vous viennent à l’esprit ou qui vous sont suggérés par les premières étapes de votre recherche.

Les mots clés vous permettent de sélectionner les notices de documents (fiche descriptive du document) quel que soit leur support. 

Difficultés:

- vous aboutissez à un nombre trop important de notices. Il vous faut affiner votre recherche, soit en étant plus précis au niveau du thème de recherche, soit en utilisant les opérateurs booléens " et ", " ou ", " sauf ".

- vous aboutissez à un nombre insuffisant de notices. Il ne faut pas pour autant vous décourager et changer de sujet. L’avis du documentaliste peut vous être utile. Peut-être n’interrogez-vous pas votre logiciel à partir des " bons " mots clés, c’est-à-dire le mot " juste " pour désigner la notion recherchée ou le mot qui figure dans le thesaurus et que connaît le logiciel.


Prenez le temps de lire la liste des mots clés retenus et le résumé qui vous permettent de savoir dans quelle mesure le document peut être utile à votre travail. Éventuellement, retenez-le pour une impression de la liste des notices trouvées où est indiquée la cote des documents, afin de les trouver là où ils sont rangés.

3.3.4 Analyser les documents

Accumulez les documents dans un dossier documentaire: textes écrits, tableaux, documents iconographiques, graphiques, enregistrements vidéo… Le but n’est pas d’en faire une compilation ! 

Au fur et à mesure que vous trouvez un document, vous en prenez connaissance, vous voyez en quoi il aide à préciser la problématique et vous réfléchissez à l’intérêt qu’il présente pour la production. 

Le but est de trier les documents, d’éliminer ceux qui n’offrent pas d’intérêt ou font double emploi et de retenir ceux qui se situent dans l’optique définie par votre sujet. 

 Pour vous aider:

- surlignez, annotez les documents photocopiés… vous gagnerez du temps par la suite!

- repérez les passages intéressants d’un document vidéo… vous les retrouverez plus facilement au moment de réaliser la production (tous les magnétoscopes ont un compteur temps très précis).

- réalisez des fiches synthétiques très brèves.

- classez et hiérarchisez les documents dans un dossier pour faciliter l’utilisation que vous en ferez lors du traitement du sujet.

3.3.5 Compléter l’information et la préciser

Le travail de recherche documentaire a permis de préciser la problématique: il est temps maintenant de commencer une recherche orientée pour compléter les lacunes, préciser les points superficiels…

Pensez à consulter:

- les acquisitions récentes effectuées par le documentaliste (qui a souvent tenu compte des besoins que vous avez exprimés);

- les derniers numéros des revues présentés dans votre centre de documentation;

Remarque:

Toute source d’information doit être absolument fiable. Évitez les sites de particuliers dont l’information ne peut être vérifiée !

3.4 La grille de lecture 

QUIVY, R.; CAMPENHOUDT, L. (1988), Manuel de recherche en sciences sociales. Dunod, page 41 et suivantes..

Il ne suffit pas de lire les textes mais il faut également les comprendre et en retenir l’essentiel. Pour ce faire, les auteurs présentent une technique de travail: la grille de lecture

Divisez une feuille de papier en deux colonnes:

- 2/3 à gauche : idées, contenu

- 1/3 à droite :repère pour la structure du texte

Lire le texte section par section. Une section est un paragraphe ou un ensemble de phrases constituant un tout cohérent. Après chaque section, écrivez dans la colonne de gauche de la feuille l’idée principale du texte original. Donnez-lui le numéro d’ordre de la section lue. Continuez ainsi, de section en section sans se préoccuper de la colonne de droite. 

Ce travail terminé, on dispose dans la colonne de gauche des principales idées du texte original. Les relire de manière à en saisir les articulations et à discerner la structure globale de la pensée de l’auteur: ses idées maîtresses, les étapes du raisonnement et la complémentarité entre les parties. Ce sont des articulations qui doivent apparaître dans la colonne de droite en regard des idées résumées dans celle de gauche. 

3.5 Le résumé

QUIVY, R.; CAMPENHOUDT, L. (1988), Manuel de recherche en sciences sociales. Dunod, page 41 et suivantes.

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/cybermetho/modules/resume.html
Résumer, c’est recomposer un texte où l’on exprime avec un minimum de mots les idées, les arguments, le mouvement même de la pensée de l’auteur, en restant fidèle, dans la mesure du possible, à son esprit et son ton. En fait, un résumé, c’est un texte réécrit dans un espace limité. Il doit donc aller à l’essentiel.

Le résumé est un outil important pour toute recherche ou présentation en sciences humaines car il condense l’argumentation et ainsi rend plus aisé les critiques et comparaisons.

Pour réussir un résumé, il est indispensable de suivre deux règles: rester fidèle au texte et en faire un exposé clair et cohérent.

Pour être fidèle au texte, il faut exprimer exclusivement la pensée de l’auteur, respecter ses idées, son style et le ton employé, éviter toute interprétation ou rectification de sa pensée. Il ne faut rien ajouter au texte, mais aussi ne rien retrancher de ce qui est essentiel. L’exercice consiste à éliminer l’accessoire et à conserver la totalité de ce qui est important. En résumant, on doit retrancher du texte tout ce qui est purement illustratif et anecdotique. En présence d’exemples, de souvenirs ou d’un récit, on s’efforce d’effectuer une synthèse afin de retrouver une réflexion et une intention démonstrative qui seules doivent figurer dans le résumé. En gros, il s’agit exclusivement de résumer non seulement le texte, mais la pensée de l’auteur. Dans le résumé, il est donc primordial de s’abstenir de ses propres réflexions. C’est là que réside la différence principale différence entre le résumé et la compte rendu critique où il s’agit non seulement de résumer mais aussi de donner une opinion sur le texte en question.

La cohérence d’un résumé n’est possible que s’il est bâti autour de l’idée directrice du texte à résumer. Au cas où l’idée directrice serait mal présentée par l’auteur, il faut alors regrouper ses idées secondaires afin de proposer une argumentation logique et non une série de résumés de paragraphes sans suite logique.

Du point de vue pratique, la rédaction d’un bon résumé exige de savoir lire le texte, bâtir un schéma et soigner la présentation matérielle du résumé.

3.5.1 Étape 1: lire

Lire globalement le texte afin d’en saisir les idées principales. Après la lecture complète du texte, on devrait être en mesure de dégager le ou les thèmes soulevés par l’auteur, son intention, c’est-à-dire ce qu’il cherche à démontrer, à expliquer ou encore à dénoncer, ainsi que son point de vue sur la question abordée dans le texte.

Procéder à une relecture avec un crayon en main. Tout en prenant connaissance du texte, il faut se poser ces questions qui guideront la lecture. 

- De quoi s’agit-il?

- Quel est le problème posé?

- Quelles sont les idées principales de l’auteur?

- Quelles sont ses idées secondaires?

- Quels résultats ou quelles solutions l’auteur propose-t-il?

- Identifier les mots clés ainsi que les phrases qui développent une idée importante, soit en les transcrivant, soit en les marquant (si on possède un exemplaire du document -- on évite naturellement de marquer pas les documents empruntés à une bibliothèque, à un professeur ou à une autre personne à moins qu’on en ait expressément reçu la permission). 

- Encadrer les idées importantes, les paragraphes significatifs en relation avec la série de questions mentionnées plus haut.

- Regrouper les paragraphes ou l’auteur traite d’un même point et les numéroter.

- Prêter attention aux mots de liaison (prépositions et locutions prépositives, conjonctions et locutions conjonctives) puisqu’ils pourraient aider à mieux comprendre l’articulation du texte.

3.5.2 Étape 2: schématiser

Cette première étape franchie, il convient maintenant de bâtir le schéma du résumé, c’est-à-dire le plan de l’argumentation dépouillée de tout élément superflu, qui consiste à... 

- présenter en introduction les objectifs de l’auteur, y compris, le cas échéant, sa problématique et ses hypothèses

- identifier les idées principales et les idées secondaires de chaque partie, en particulier, s’il s’agit d’un texte scientifique, le raisonnement et les arguments de l’auteur

- présenter en conclusion les solutions ou résultats proposés par l’auteur.

3.5.3 Étape 3: rédiger

Les directives qui suivent constituent des recommandations fondées sur l’expérience de l’auteur. Le cas échéant, la rédaction du résumé doit impérativement tenir compte des exigences de la personne qui l’évaluera. On ne saurait trop insister ici sur la distinction déjà mentionnée entre le résumé dont il est question ici et le compte rendu, une distinction que trop de personnes ignorent.

-On rédige un résumé, de préférence à la troisième personne, sous forme de texte suivi, en évitant d’utiliser des expressions comme « l’auteur dit que… », « il mentionne que… », etc. Il ne faut pas oublier que résumer, c’est réécrire un texte en se mettant dans la peau de l’auteur: il faut en effet que le résumé puisse se lire comme s’il venait de la plume même de l’auteur. 

Dans certaines circonstances très particulières, on peut tolérer l’usage de la première ou de la seconde personne, plutôt que la troisième, pour respecter le contexte ou le ton du document résumé. C’est le cas, par exemple, de certains discours dans lesquels l’auteur adopte une approche très personnelle.

Comme un résumé, c’est un texte réécrit dans un espace limité, en restant fidèle à l’auteur, il n’y a pas lieu d’utiliser de guillemets si on cite littéralement le texte ni de notes en bas de page. 

Dans un nombre croissant d’établissements d’enseignement, dans le cadre d’une vigoureuse campagne contre le plagiat, on insiste pour que toute citation d’un texte figure entre guillemets et renvoie à une source bibliographique précise. Si bien intentionnée que soit cette norme, à proprement parler, l’exercice que constitue le résumé devrait échapper à cette règle. Les étudiants et étudiantes devraient cependant s’assurer que c’est aussi l’avis de la personne qui corrigera leur résumé...

Le nombre de paragraphes découle du schéma adopté. En principe, dans un résumé comme dans n’importe quel autre texte, chaque paragraphe doit correspondre à une idée distincte. 

S’il s’agit d’un résumé plutôt court (moins de 300 mots), il peut, à la rigueur, tenir en un seul paragraphe, mais ce n’est pas recommandé.

En règle générale, on doit éviter les paragraphes très longs ou une succession de paragraphes très courts.

Le cas échéant, tout sous-titre doit être conforme à l’original. On omet habituellement tout sous-titre si le résumé comprend moins de 300 mots.

Il est difficile d’indiquer une longueur optimale pour un résumé: elle dépend d’un grand nombre de facteurs, notamment la longueur et la complexité du texte à résumer. 

S’il s’agit d’un exercice scolaire, on exige habituellement des résumés variant entre 300 et 800 mots.

La plupart des logiciels de traitement de texte permettent de compter les mots d’un document.

Quant un texte doit être annoté ou corrigé, il est recommandé de l’imprimer à double interligne. Si la longueur imposée est exprimée en pages plutôt qu’en mots, il faut bien s’assurer de l’interligne prescrite et de la taille de la police. En l’absence d’indication précise, on utilisera une police Times Roman de taille 12.

Tout en tenant compte de ce qui précède, il faut toujours respecter les conventions de style, de longueur et de présentation matérielle imposées par la personne qui doit lire, corriger ou publier le résumé. 

3.6 Les documents apparentés au résumé

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/cybermetho/modules/condense.html#fiche
Il y a un grand nombre de raisons d’exposer une matière de façon particulièrement concise. Il ne faut donc pas se surprendre qu’il y ait plusieurs manières de résumer, d’abréger ou de faire le compte rendu d’un texte, ce qui entraîne souvent de la confusion dans l’usage des termes. Il faut donc toujours s’assurer de l’objectif exact qu’on vise.

Une première approche consiste à rester le plus fidèle possible au ton, au style et à l’organisation du texte original, tout en produisant un texte plus court. Dans cette catégorie, on trouve le résumé, le condensé et l’abrégé. 

Une seconde approche vise à faire un rapport concis du propos de l’auteur, en y ajoutant des commentaires permettant d’en reconnaître la valeur. Dans cette catégorie figurent les différentes variétés de comptes rendus et de synthèses bibliographiques.

Enfin, parmi diverses autres manières d’exposer une matière de façon plus concise, on trouve les fiches personnelles de lectures, le mémento personnel, l’explication de texte, le chapeau d’un article, le précis, l’aide-mémoire et le tableau synoptique. Chacune de ces manières de faire possède sa vocation spécifique, comme on le voit ci-dessous.

3.6.1 La fiche personnelle de lecture

En suivant un protocole strict défini au préalable, chaque fiche de lecture regroupe de manière systématique un certain nombre de renseignements sur un ouvrage consulté. Le fichier ainsi constitué sert de source de références pour la rédaction de travaux de recherche.

À moins qu’elles ne fassent l’objet d’un exercice scolaire et soient donc possiblement sujettes à une évaluation, les fiches de lecture ne sont habituellement pas destinées à être lues par d’autres personnes.

En principe, on rédige des fiches de lecture pour son usage personnel ultérieur. Il importe donc d’éviter les abréviations ou symboles dont on pourrait éventuellement oublier la signification.

Toute citation figurant sur une fiche de lecture doit respecter en tous points le texte original. Pour distinguer la citation de la paraphrase, il importe de mettre toute citation entre guillemets.

Pour retrouver facilement les citations et les paraphrases dans la source originale, il convient d’en préciser l’origine précise (page).

Chaque fiche de lecture doit comporter une référence bibliographique complète.

Par analogie, on peut constituer des fiches documentaires sur des œuvres d’art, des enregistrements audio-visuels, des monuments, etc.

3.6.2 Le mémento

Memento signifie « je me souviens » en latin. Le mémento se compose habituellement d’un ou plusieurs feuillets ou fiches conçus pour être consultés rapidement. Rédigé en langage simple et souvent en style télégraphique, il expose très succinctement les choses essentielles. Il est souvent utile de rédiger un mémento quand on prépare un examen.

Au cas où l’on envisage d’utiliser une citation figurant dans un mémento, toute citation devrait respecter en tous points le texte original. Pour distinguer la citation de la paraphrase, il importe de mettre toute citation entre guillemets.

Dans certains cas, le mémento peut prendre la forme d’un tableau synoptique.

On utilise plutôt le mot aide-mémoire pour désigner un document analogue distribué par un professeur ou disponible dans le commerce.

3.6.3 Le chapeau d’article

Le chapeau est un paragraphe présentant un article de revue, un chapitre de livre ou un rapport. Figurant habituellement au début de l’article, du chapitre ou du rapport, il en expose très brièvement les éléments principaux.

Dans plusieurs revues scientifiques, un chapeau précède chaque article: on en prend connaissance pour déterminer si on lira l’article au complet. Le chapeau est habituellement beaucoup moins complet qu’un résumé.

3.6.4 Le condensé

Le condensé est une version d’un texte dont on a retranché des éléments plus ou moins importants pour le raccourcir sans en trahir l’esprit, habituellement pour une plus grande diffusion.

On encourage souvent les jeunes chercheurs et chercheuses à publier un condensé de leur thèse, en retranchant, par exemple, une partie des considérations méthodologiques et techniques.

Des contraintes de temps (par exemple, lors de colloques scientifiques) ou d’espace (par exemple, en vue d’une publication dans une revue) obligent souvent la présentation d’une version réduite d’une thèse ou d’un rapport de recherche. Il convient alors de se demander si l’on doit rédiger 

- un condensé (en conservant toutes les idées secondaires, mais avec moins de détails que dans la version originale) ou 

- un abrégé (en ne retenant qu’une ou quelques idées traitées dans l’original).

3.6.5 L’abrégé

L’abrégé est une version d’un texte dont on a retranché les éléments les plus complexes, les plus difficiles ou les plus détaillés, voire même des sections entières, pour le raccourcir en vue de le rendre plus facile d’accès.

On publie certains atlas et dictionnaires en versions complètes et en versions abrégées (souvent pour en augmenter la diffusion auprès d’un plus vaste public).

On encourage parfois les jeunes chercheurs et chercheuses à découper leur thèse en tranches constituant chacune un article de revue scientifique.

Des contraintes de temps (par exemple, lors de colloques scientifiques) ou d’espace (par exemple, en vue d’une publication dans une revue) obligent souvent à présenter une version réduite d’une thèse ou d’un rapport de recherche.

3.6.6 Le précis

Le précis est un petit manuel conçu de manière à ne présenter que les éléments jugés les plus importants d’un sujet.

Plusieurs maisons d’édition publient des précis pour faciliter l’étude, par exemple des précis d’histoire du XXe siècle.

Le précis n’adopte pas nécessairement la même structure qu’un texte plus détaillé portant sur le même sujet.

3.6.7 L’aide-mémoire

L’aide-mémoire est un document conçu pour être consulté rapidement, exposant très succinctement les choses essentielles, rédigé en langage simple et souvent en style télégraphique.

On peut se procurer dans le commerce des aide-mémoire sur une foule de sujets sous forme de feuillets plastifiés faciles à consulter et presque indestructibles. Dans certains cas, l’aide-mémoire peut prendre l’aspect d’un tableau synoptique.

3.6.8 Le tableau synoptique

Le tableau synoptique est un graphique présentant une vue générale d’un sujet et permettant d’embrasser d’un même coup d’œil les différentes parties d’un ensemble.

Le tableau synoptique peut accompagner un texte détaillé ou constituer un mémento ou aide-mémoire autonome. Les encyclopédies comportent souvent des tableaux synoptiques pour différentes périodes historiques.

Préparer un tableau synoptique constitue parfois un excellent exercice en vue d’un examen.

4 La recherche sur Internet

4.1 Avant de fureter sur Internet

http://www.universalis.fr/statiques/AaZ/methode/methode5.php?dataVersion=fr
Comme pour toute recherche documentaire, la recherche sur Internet nécessite une préparation préalable afin d’utiliser des outils disponibles sur la toile.

4.1.1 Identifier le sujet et préciser la recherche 

Il faut tout d’abord commencer par identifier le sujet et déterminer les mots clés qui permettront de formuler la question à poser. Utiliser des synonymes lors de ses recherches est fort recommandé.

Par exemple, mon sujet porte sur la question: Pourquoi les feuilles changent-elles de couleur en automne?

Les mots clés sont « feuilles », « couleur » et « automne ». 

Attention, certains termes de votre requête peuvent avoir plusieurs sens comme « feuille », qui peut faire référence aux « feuilles de papier ». Il est donc conseillé d’utiliser des synonymes pour préciser sa recherche et éviter ainsi d’avoir trop de réponses qui ne correspondent pas au sujet. Pour notre exemple, il est souhaitable d’utiliser le mot clé « plante » au lieu de « feuille » pour formuler sa requête et éventuellement le mot « pigment » pour « couleur ». 

Une fois ce travail effectué, il faut identifier les pistes de recherche disponibles sur Internet.

Pour effectuer ses recherches sur Internet, il existe différents outils tels que les annuaires, les moteurs ou les méta-moteurs.

4.1.2 Les annuaires ou répertoires de sites

Un annuaire ou répertoire décrit des sites classés par catégorie ou par thème. L’indexation des sites dans ces répertoires est faite en grande partie manuellement: la qualité des sites a généralement été vérifiée lors de leur sélection et de leur classification. Ce type d’outil convient aux recherches de sites spécifiques concernant un thème. 

Exemples d’annuaires: http://www.yahoo.fr/ ou http://guide.voila.fr/ 

4.1.3 Les moteurs de recherche

Un moteur de recherche parcourt, en permanence et de façon automatique, toutes les pages des sites référencés sur Internet et indexe leur contenu en fonction des mots repérés.

Certains moteurs mémorisent la totalité des mots présents dans les sites. Il s’agit des moteurs full-text du type Altavista. Les autres ne conservent que les mots ou groupes de mots considérés comme pertinents. Il s’agit des moteurs keyword du type Lycos. L’indexation des sites est automatique. Par conséquent, la qualité des sites n’est pas évaluée.

Ce type d’outil convient pour les recherches à partir de mots clés, donc pour une recherche spécifique. 

Autre exemple de moteur de recherche: http://www.google.fr 
4.1.4 Les méta-moteurs

Il existe deux types de méta-moteurs: les méta-moteurs en ligne et les méta-moteurs clients.
Un méta-moteur en ligne interroge plusieurs moteurs de recherche et annuaires en leur envoyant simultanément votre requête et dédouble les résultats obtenus en les affichant sous forme de liste. Souvent, vous avez la possibilité de sélectionner les moteurs sur lesquels vous souhaitez que la recherche soit effectuée. 

Exemples de méta-moteurs en ligne:


" 

http://www.ixquick.com/



 HYPERLINK "http://www.metacrawler.com/ " 

http://www.metacrawler.com/
 

Un méta-moteur client est un logiciel à installer sur le disque dur de votre ordinateur. Il permet à la fois de rechercher simultanément l’information demandée sur plusieurs moteurs de recherche, de conserver la liste de résultats correspondant à votre requête et de rapatrier les documents dans leur intégralité sur votre ordinateur. 

Souvent, vous avez la possibilité de sélectionner les moteurs sur lesquels vous souhaitez que la recherche soit effectuée. 

Une fois que vous avez sélectionné l’outil le mieux adapté à votre recherche, il vous faut formuler votre requête.

Exemples de méta-moteurs clients:

Copernic Plus 99: http://www.copernic.com/fr/ (reconnu d’intérêt pédagogique (R.I.P) par le ministère de l’Éducation nationale)

Glooton: http://www.glooton.com/ (gratuit) 

4.1.5 Chercher et traiter l’information

Si vous avez choisi d’utiliser un annuaire, parcourez les différentes catégories et sous-catégories de l’arborescence thématique pour trouver le site recherché.

Si vous avez choisi d’utiliser un moteur de recherche ou un méta-moteur, saisissez les mots clés de votre requête dans la boîte de saisie prévue à cet effet.

Par ailleurs, vous pouvez utiliser des opérateurs logiques pour affiner votre recherche en combinant vos mots clés. 

Cependant, ces opérateurs varient selon les moteurs. N’hésitez pas à lire les conseils qu’ils fournissent sur le sujet. 

Malgré tout, les principaux opérateurs utilisés sont: 

ET ou +: tous les termes de l’expression doivent être présents dans les résultats. 

Exemple: feuille ET couleur ET automne 

ou +feuille +couleur +automne 

OU: au moins l’un des termes de l’expression doit être présent dans les résultats.

Exemple: feuille OU couleur

SAUF ou -: le terme de l’expression précédé de cet opérateur ne doit pas être présent dans les résultats.

Exemple: feuille ET couleur SAUF papier

ou +feuille +couleur -papier 

" ": L’expression exacte comprise entre les guillemets doit apparaître dans les résultats. Exemple: " Pourquoi les feuilles changent-elles de couleur en automne? " 

*: L’utilisation du caractère générique " * " ou " troncature " permet de rechercher aussi bien sur les pluriels que sur d’autres formes lexicales. Ce caractère * s’utilise en fin de mot pour remplacer une lettre ou un groupe de lettres finales. Exemple: color* 

4.2 La crédibilité des informations trouvées sur Internet

1 – La crédibilité des informations sur le WEB: quelques pistes pour débroussailler.
http://tecfa.unige.ch/~lombardf/calvin/methodologie/recherche/recherche.html
Les documents trouvés sur Internet doivent être imprimés, et joints au travail. 

1. Qui? 

- Identifier l’auteur ou le responsable de la page. Normalement il signe ses pages. Sinon c’est suspect, ou peu sérieux. 

- Comment situer l’auteur quand son nom n’est pas connu ou pas indiqué? 

- Remonter à la racine du site: Dans le champ de l’URL du browser, remonter au site (la "racine") en ôtant progressivement les infos entre deux barres obliques:

- Si le serveur ne trouve pas la page, (Erreur 404 not found), c’est aussi un bon truc d’essayer à nouveau à plusieurs reprises, en tronquant d’une section d’oblique à la fois, l’adresse indiquée. 

- Pour connaître le responsable de ce domaine (équivalent à l’éditeur responsable), on peut aller rechercher par WHOIS chez Switch (The Swiss Education & Research Network) :

https://nic.switch.ch/reg/indexView.action?request_locale=fr 

2.
Quel but poursuit-il en produisant cette page? 

S’il ne le dit pas, essayez de le deviner au contexte: les motivations les plus courants sont peut-être:

- Visée commerciale. On veut vous vendre quelque chose. (Exemples: Apple, IBM, Novartis, leshop.ch.) on vous offrir un service après-vente, documentation technique, soft, nouvelles versions de logiciels, patchs (c’est moins cher qu’un humain au téléphone pour répondre).Exemple: mises à jour Authorware 

- Souvent, on vous offre un service gratuit mais il contient de la publicité et donc celui qui fait sa publicité paye le service pour obtenir votre attention.(exemple: Altavista, Yahoo, etc: notez comment la publicité s’adapte aux questions que vous posez), ce n’est pas forcément le même qui paye et qui produit le service. (exemple: Yahoo)

- Mission professionnelle. Les universités vivent de leur production d’articles. Par la force des choses elles doivent publier. Un état se doit d’informer ses citoyens, les services doivent diffuser des informations. (exemple: Le TECFA à l’Université de Genève, Etat de Genève.) 

- Idéologie ou enthousiasme pour les sites qui défendent une vision politique, un idéal ou une religion, parfois simplement un intérêt, un hobby. Exemples: Parti écologique.

- Ego pour les home pages privées et des sites personnels. Il s’agit de montrer au monde ce qu’on est et comment on en est fier. 

- Autres et divers pas toujours présentables...

3.
Pour qui? 

- A qui s’adresse la page? 

- Essayer de deviner qui pourrait être le public cible de cette page. Cela se devine à son style ou aux liens qui y convergent. (on peut examiner le code source ou infos sur la page par l’article Page info du menu View pour connaître les mots clés que l’auteur a associé à sa page.).

4.
Confronter - comparer 

- Dans un domaine qu’on ne connaît pas, vérifier les informations auprès de: 

- Encyclopédies (Même si elles ne sont pas tout à fait à jour dans les domaines de pointe, les encyclopédies permettent de juger de la crédibilité d’une info. Mais les informations touchant leur propre éditeur peuvent parfois être suspectes... Encarta de Microsoft "oublie" de parler des développements informatiques de ses concurrents). Là encore le contrôle de l’information est un enjeu essentiel. Certaines sont on-line. Par exemple : Wikipedia. 

- Ouvrages de référence. 

- Personnes de compétence. 

- Autres sites. La diversité des opinions permet d’équilibrer les opinions contradictoire. 

- Enfin et surtout; Utiliser son bon sens et son esprit critique ! 

2. L’utilisation des ressources d’Internet et les travaux scientifiques:questions d’appréciation

par François-Pierre Gingras, professeur à l’École d’études politiques, Université d’Ottawa

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/metho/sources.html
Il y a de tout sur Internet: du meilleur au pire en passant par l’insignifiant et le grandiose. Vous cherchez de l’information pour la rédaction d’un travail universitaire en sciences sociales? Il y a fort à parier qu’avec plus ou moins d’effort, vous en trouverez sur la Grande toile.

Si vous êtes néophyte en matière de navigation et de recherche sur Internet, voici deux sources utiles pour débuter: 

- le chapitre de Danielle Boisvert, « Recherche documentaire et accès à l’information » dans la 4e édition du manuel sous la direction de Benoît Gauthier, Recherche sociale: de la problématique à la cueillette des données, Québec, Presses de l’Université du Québec, 2003;

- le guide de ressources de CyberSciencesPo : http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/carnet.html 

Mais que vaut l’information que vous trouverez sur Internet? 

Avant d’utiliser l’information disponible sur Internet, il vous faut donc évaluer sa crédibilité.

Sources primaires et sources secondaires
Demandez-vous d’abord si la documentation électronique que vous avez trouvée est une source primaire ou une source secondaire. Puis, posez-vous la question de la crédibilité de la source et de sa représentativité. 

En recherche sociale, une source primaire, c’est l’information recueillie expressément pour les fins d’une recherche et sur laquelle portera votre analyse. On utilise parfois l’expression « données originales » pour désigner une source primaire.

Les données secondaires sont des données que le chercheur utilise à des fins autres que celles pour lesquelles elles ont été produites en premier lieu. On parle habituellement donc de sources secondaires quand on a affaire à des analyses, interprétations, évaluations, compilations, reproductions ou commentaires faits par d’autres personnes à partir des faits sur lesquels portent votre recherche.

Prenons un exemple: vous désirez connaître combien de personnes ont participé à certaines activités politiques durant la dernière année. 

À moins de disposer de moyens énormes, vous n’êtes pas en mesure de recueillir cette information vous-mêmes directement. Il n’y a donc pas possibilité de constituer une source primaire. 

Une recherche sur la question a pourtant été faite par Statistique Canada: il s’agit de données secondaires que vous pouvez interpréter. 

Second exemple: vous faites une recherche sur le programme politique du Parti conservateur du Canada. 

Vous pouvez recueillir cette information en vous procurant la version imprimée du programme ou en consultant le site du Parti conservateur du Canada. Ce sera votre source primaire. 

En parcourant les groupes électroniques de discussion ou en naviguant sur les sites d’internautes politisés, vous trouverez des appuis et des critiques au programme du Parti progressiste-conservateur du Canada. À l’occasion, des médias publient des nouvelles à propos des interventions des députés du PC. Tous les documents qui reproduisent, commentent ou analysent le programme de ce parti, les discours de son chef, les interventions de ses députés sont des sources secondaires. 

Attention : un même texte peut tantôt être une source primaire, tantôt une source secondaire, selon qui contrôle le site où il est publié.

Le texte original d’un discours prononcé par une personnalité politique ou encore les positions officielles d’un gouvernement, d’un parti ou d’un organisme, tels que publiés sur les sites officiels du gouvernement, des partis ou des organismes eux-mêmes sont des sources primaires. 

Une « nouvelle », signée ou non par un journaliste ou provenant d’une agence de presse, rapportant un événement ou un discours, un compte-rendu ou l’analyse d’une intervention d’une personnalité politique, de même qu’un éditorial, une chronique, une opinion commentant l’état des discussions constitutionnelles constituent habituellement des sources secondaires.

Les discours de personnalités politiques et les positions officielles deviennent des sources secondaires dès qu’ils sont reproduits sur des sites (médias, associations, individus) qui ne sont pas sous la responsabilité de l’auteur du discours ou du groupe ou de l’organisme dont il fait partie.

Questions de crédibilité: la fiabilité des sources
En principe, les sources primaires renferment des renseignements auxquels on peut se fier. C’est beaucoup moins vrai des sources secondaires.

Du côté des sources primaires, les éditeurs de sites mettent en principe sur Internet ce qui correspond à leurs vraies positions.

Par exemple, le programme d’un parti publié sur le site Internet de ce parti correspond normalement au « vrai » programme de ce parti. On voit mal pourquoi on publierait le contraire de ce qu’on pense!

Compte tenu de la taille de certains documents, la principale précaution à prendre est de s’assurer que les informations sont vraiment complètes et à jour. On portera donc une attention particulière aux renseignements donnés à ce sujet sur le site, quitte à utiliser votre logiciel pour vérifier dans la source du document html la date de sa dernière mise à jour.

La crédibilité des sources secondaires doit faire l’objet d’un examen attentif, car les possibilités de distorsion sont considérables.

Les critères de scientificité d’une source secondaire sur Internet ne varient pas beaucoup de celles d’une source secondaire imprimée il fait cependant se rappeler qu’il est beaucoup plus facile de faire circuler de l’information sur la toile du WWW que dans des revues scientifiques ou des livres publiés par des maisons d’édition reconnues.

J’ai écrit dans le chapitre « Sociologie de la connaissance » du manuel sous la direction de Benoît Gauthier, Recherche sociale: de la problématique à la cueillette des données (op. cit.) que « la science n’est que ce que les savants s’entendent pour croire qu’ils savent ». Cela veut dire que, dans le milieu scientifique (et donc à l’université), on considère comme scientifique ce qui répond aux critères d’une discipline académique.

Ce qui n’est pas scientifique n’est pas nécessairement mauvais ou faux, au contraire: mais il ne répond pas aux normes d’un travail scientifique et ne possède donc pas, a priori, une crédibilité scientifique établie. Certains journalistes font de l’excellent journalisme d’enquête, mais, pour les fins d’un travail universitaire, on ne considère habituellement pas un reportage journalistique comme une source scientifique, même s’il est permis de la citer en tant qu’autre source.

Si on vous demande de citer des ouvrages scientifiques et que vous comptez utiliser des sources secondaires sur Internet, vous devez établir clairement qui en est l’auteur et dans quel contexte le document a été publié.

L’auteur: est-ce... 

- un « scientifique », c’est à dire une personne détenant un diplôme d’études supérieures et dont la recherche scientifique est la profession, travaillant habituellement dans une université ou un centre ou institut de recherche gouvernemental ou non gouvernemental? 

- une autre personne« crédible », à cause de son expérience (par exemple un ex-ministre) ou dont les interventions sont habituellement reconnues comme bien informées (par exemple un journaliste du Monde diplomatique)? 

- une autre personne à la crédibilité non établie? 

Le contexte est-il celui... 

- d’une intervention dans le domaine de spécialisation de l’auteur ou dans un domaine où sa compétence n’est pas établie (par exemple un psychiatre qui intervient dans un débat politique)? 

- d’une information factuelle ou d’une opinion personnelle, d’un jugement, d’une interprétation, d’une polémique? 

- d’information vérifiable auprès d’autres sources ou invérifiable? 

- d’un texte publié sur la seule responsabilité de l’auteur ou ayant été évalué par un comité éditorial en fonction de certaines normes scientifiques ou journalistiques? 

- d’un texte reproduisant ce que quelqu’un d’autre a déjà écrit (et dans quelle mesure la reproduction est-elle fidèle et complète)? 

4.3 Sites Internet de formation à la recherche d’informations

Une fois au clair sur vos compétences générales de navigateur cherchant de l’information, vous devez vous focaliser sur les stratégies qui vous permettent d’obtenir des informations spécialisées, c’est-à-dire des documents scientifiques utiles à vos études (ou à votre future profession).

Différentes structures ont été créées pour vous aider à vous former. Par exemple les trois suivantes : 

FORMIST (http://formist.enssib.fr)

FORMIST = formations méthodologiques à l’information scientifique et technique

Il s’agit d’un site français de ressources et de réflexion dans le domaine de la formation à l’information. Ce site a été mis en place par le Ministère de l’Education Nationale, de la Recherche et de la Technologie afin d’offrir de possibilité d’auto-information à la recherche et à l’information scientifique et technique (IST).

FORMIST rassemble des documents de divers types. Il est gratuit et accessible à tous. Il a comme ambition de vous aider à chercher l’information et à l’exploiter, en consultant des cours, des fiches techniques. Il ne permet de chercher directement de l’information sur un thème précis, il vous aide, ce faisant, à apprendre à chercher. 

FOURMI (http://www.ext.upmc.fr/urfist/ )

FOURMI = formation universitaire en réseau aux méthodologies de l’information

FOURMI est un répertoire de ressources documentaires disponibles, conçu pour les formateurs à la documentation des étudiants. 

CERISE (http://www.urfist.cict.fr/lettres/lettre24/lettre24-12.html )

CERISE = conseil aux étudiants pour une recherche d’information spécialisée efficace

Ce guide d’initiation méthodologique, élaboré par Duhamel et Panijel (2000), est à disposition de tous sur Internet. Cet outil dont le design est particulièrement agréable et attractif, a été élaboré pour former des étudiants en Lettres et Sciences Humaines.

Sa mission est de vous aider à acquérir des méthodes de travail dans le cadre de la recherche d’information. La visite d’un tel site est incontournables. Il comporte sept modules de formation:

- débuter une recherche

- types de documents

- où se documenter

- chercher en bibliothèque

- dictionnaires et encyclopédies

- tirer parti de sa documentation

chercher sur Internet (répertoire sélectif)

4.4 Thèses et mémoires en ligne

Publications universitaires électroniques aux universités suisses:

e-Diss @ Universität Basel
Elektronische Dissertationen der Universität Bern
e-Thesis / Universität Freiburg
Cyberdocuments à l'Université de Genève
EDIS (Elektronische Dissertationen der Universität St. Gallen)
Elektronische Dissertationen / Universität und Zentralbibliothek Zürich
ETH Zürich E-Collection
Cyberdocuments RERO : Les thèses électroniques à l'Université de Lausanne
Pubblicazioni e tesi di dottorato Università della Svizzera italiana (USI)
4.4.1 Cyberthèses, portail francophone des thèses électroniques

http://cyberdocs.univ-lyon2.fr 

CyberThèses est un projet francophone d'archivage et de diffusion électronique des thèses. Initié par les Presses de l'Université de Montréal et l'Université Lumière Lyon 2 avec le soutien du Fonds Francophone des Inforoutes, le "réseau CyberThèses" regroupe aujourd'hui de nombreuses institutions -francophones ou non- à travers le monde.Vvous trouverez sur ce portail, l'ensemble des thèses du réseau cyberdocs à travers le monde et l'essentiel des sites francophones qui diffusent les thèses que ce soit en format structuré ou en format image.

4.4.2 Portail Thèses Canada

http://www.collectionscanada.ca/thesescanada/index-f.html
Site exceptionnel permettant d’accéder à plusieurs milliers de thèses et mémoires, souvent rédigés en français. Le portail Thèses Canada constitue un point central d’accès aux thèses canadiennes. Ce site permet d’effectuer des recherches dans AMICUS, catalogue national canadien en ligne, pour y trouver les notices bibliographiques de toutes les thèses de la collection des thèses de la Bibliothèque nationale du Canada, collection établie en 1965. Il permet surtout d’accéder, sans frais, au texte intégral des versions électroniques de milliers de thèses et des mémoires canadiens publiés du début de l’année 1998 au 31 août 2002.

4.4.3 BICTEL/e: Catalogue des publications électroniques des neufs universités francophones de Belgique

http://edoc.bib.ucl.ac.be/ 

Le projet BICTEL/e a pour but de rassembler dans un répertoire commun et de rendre librement accessible en ligne, en texte intégral, la production de la recherche (thèses et e-prints) des neuf universités de la Communauté française de Belgique.
Chacune des institutions participantes dispose localement d’un répertoire de thèses (et pour certaines de mémoires) et d’un répertoire de publications électroniques. Ces répertoires sont alimentés par les scientifiques, chercheurs, étudiants de l’institution selon le principe de l’auto-archivage. L’ajout d’un document dans l’un de ces répertoires étant effectué par l’auteur lui-même en remplissant un formulaire Web de données bibliographiques et en y joignant le texte intégral de la publication sous forme de fichier(s) au format PDF. Santé.
5 La recherche sur le terrain

5.1 L’entretien exploratoire

http://www.sosreseaux.com/sos_etudiants.php
Les entretiens exploratoires complètent concrètement les lectures ; ils permettent au chercheur de prendre conscience d'aspects de la question, absents de sa propre expérience et de ses lectures. Pourtant, ils ne peuvent remplir cette fonction que s'ils sont peu directifs car l'objectif ne consiste pas à valider les idées préconçues du chercheur, mais bien à en construire de nouvelles fidèles à la réalité du terrain. 

Les fondements de la méthode sont à rechercher dans les principes de la non-directivité de Carl Rogers, mais adaptés en fonction d'une application dans les sciences sociales. Trois types d'interlocuteurs intéressent ici le chercheur : les spécialistes scientifiques de l'objet étudié (chercheurs - enseignants), les témoins privilégiés (professionnels - associatifs...), et les personnes directement concernées (public - usagers - bénéficiaires...). 

Attitudes à adopter au cours d’un entretien exploratoire :

- poser le moins de questions possible

- intervenir de manière aussi ouverte que possible

- s’abstenir de s’impliquer soi-même dans le contenu

- veiller à ce que l’entretien se déroule dans un environnement adéquat

- enregistrer les entretiens. En cas de prise de notes, prévoir un temps de travail aussitôt après l’entretien, pour mettre les notes en forme (trier, classer les idées), et les compléter de mémoire éventuellement. 

L’exploitation des entretiens est double .D’une part, le discours entendu sera utilisé directement en tant que source d’information; d’autre part, son interprétation en tant que processus doit rendre compte de ce que l’interlocuteur exprime sur lui-même sans que cela lui soit toujours perceptible

Les entretiens exploratoires sont souvent mis en œuvre en même temps que d’autres méthodes complémentaires, telles que l’observation et l’analyse de certains documents (comptes-rendus - rapports...). Au terme de la phase exploratoire, le chercheur est souvent amené à reformuler sa question de départ en tenant compte des enseignements de ses lectures et des entretiens.

5.2 Après la lecture et les entretiens exploratoires

http://www.sosreseaux.com/sos_etudiants.php
Il s’agit de confronter la question de départ aux informations recueillies au cours de la phase exploratoire et de l’adapter éventuellement au développement de la réflexion issue des apports de celle-ci. Cette restructuration de la question de départ se conçoit en trois temps: 

1. dans sa formulation actuelle la question de départ traduit-elle l’objectif de recherche clarifié par les informations du travail exploratoire? 

2. reste-t-elle le fil conducteur de la démarche? Si oui, pourquoi? Si non, pourquoi?

3. en cas de réponse négative à l’une des deux premières questions, la question de départ doit être modifiée ou reformulée entièrement. 

La nouvelle question devra répondre positivement aux deux premières interrogations. S’il est important qu’elle traduise aussi justement que possible l’objectif de recherche, elle n’en doit pas moins conserver les qualités qui la rendent opérationnelle. Il est donc inutile de tenter d’y exprimer toutes les nuances nécessaires pour préciser le sujet. Une question de départ trop développée, commence en fait à traiter certains aspects de la problématique... ou tente d’apporter la réponse avant même d’effectuer la recherche.

6 Structurer et rédiger son mémoire 

On consultera avec intérêt ces documents en ligne :

- Guide de rédaction d es travaux universitaires, par François-Pierre Gingras. professeur au département de science politique, Université d’Ottawa, Canada

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/metho/guide-fr.html
- Comment rédiger une thèse, par Joe Wolf de l’Ecole de physique de l’Université de Nouvelle-Galles du Sud à Sydney.
http://www.phys.unsw.edu.au/~jw/these.html 

- Quelques repères pour structurer un rapport scientifique, TECFA, Unité académique de la Faculté de psychologie et des sciences de l'éducation de l'Université de Genève.
http://tecfa.unige.ch/~lombardf/calvin/methodologie/pour_un_rapport/pour_un_rapport.html 

6.1 Le titre

Le titre doit être aéré, clair, grand. Il mentionne les éléments suivants : Nom, prénom, groupe, titre, nature du document, institution, date.

6.2 La table des matières

La table des matières indique le flux de votre argumentation

- Evitez trop de niveaux de sections (genre 12.3.4.1.a). • Cela rend difficile l’orientation par rapport à l’ensemble.

- Si le texte dans une section devient trop long, on peut y introduire des titres sans numéros, ou quelque chose comme (a) .... (1) ....

- Une sous-section numérotée pour chaque sujet important • mais trop de sous-sections coupent le texte !

- Les titres indiquent ce que l’on trouve dans une section. Evidemment ils ne peuvent pas être trop longs.
Il s’agit de faire un compromis entre le flux de l’argumentation, la structuration et la lisibilité.

6.3 La préface

La préface ne fait pas partie du travail.  On peut l’utiliser pour:

- remercier des gens,
- dire pourquoi on s’est intéressé à la thématique,
- s’excuser pour des choses que l’on n’a pas fait,
- annoncer une suite, etc.

En bref, il ne faut pas confondre préface et introduction !

6.4 L’introduction

En règle générale, l’introduction contient:

- La problématique de recherche et les questions de recherche qui en découlent.

- Une discussion sur la pertinence et sur la portée du travail (y compris ce que ne vous faites pas).

- Les hypothèses, sinon vous le faites après ou pendant la discussion théorique dans la partie principale.

- Les définitions les plus importantes notamment celles qui se trouvent dans le titre de votre travail.

- Une discussion de la méthodologie (ou “approach”).

- Un petit guide de lecture qui aide le lecteur à qui, en même temps, vous montrez que vous ne faites rien par hasard.

6.5 La partie principale

Curieusement c’est ici qu’il existe le plus de variété. Cette partie dépend fortement de l’approche méthodologique

Dans toutes les études empiriques, il faut:

- discuter et analyser vos données,
- se confronter au savoir qui existe dans le domaine,
- mettre en rapport résultats et questions/hypothèses formulées au début,
- éviter de longuement réciter des indices statistiques, utilisez des tables et figures pour cela !

- un texte lisible.
Conseils pour la partie “théorique” d’un travail empirique:

Souvent on sépare la “discussion de littérature” de la présentation de la recherche proprement dite: légitime pour des raisons de clarté.

Il faut revenir sur la discussion de la littérature dans les parties plus “pratiques”.

Si discuter une théorie ou d’autres travaux empiriques ne sert à rien pour votre recherche, il ne faut pas en parler.
6.6 La présentation du texte

- Marges: min 2 cm. de tous les côtés de la feuille. (la marge est un espace pas forcément un trait !)

- Les graphiques et les figures sont essentiels dans un rapport scientifique: les choisir avec soin, les présenter clairement (grands), avec une légende complète.

- Éviter les textes trop longs: Intercaler des sous-titres, séparer en paragraphes.
La maîtrise d’un traitement de texte exige que vous sachiez :

- générer tables et indexes automatiquement,

- numéroter automatiquement titres et listes,

- mettre en page différents éléments du texte automatiquement.

Ne perdez pas du temps avec des éternels formatages.

- soit vous créez une feuille de style avant de commencer à écrire,

- soit à la fin pour mettre en page un texte “écrit à la ligne”.

Faites comme les “pros” :

- Les gens productifs travaillent avec des feuilles de style très détaillés

qui font la mise en page de chaque type de paragraphe.

- Evitez donc de jouer avec des “tabs”, des lignes vides etc. !

- Troquez des bons feuilles de style !

Il vous faut (au moins) les définitions pour les éléments suivants:

- chapitre, section, sous-section numérotés et titres sans numéros,

- éléments de liste (“bullets” et items numérotés sur 2 niveaux),

- paragraphes ordinaires, citations longues (paragraphes indentés),

- un style pour afficher des données en format fixe.

6.7 La rédaction

Voici quelques conseils pour la rédaction avec l’ordinateur de rapports scientifiques.

- Espaces:

- On met une espace après la virgule, le point, mais pas avant.

- On ne met pas d’espace à l’intérieur des parenthèses mais à l’extérieur.

- On met une espace (en principe plus petite) avant et après les deux points et le point-virgule.

- Choix des caractères

- Pour une bonne lisibilité du corps du texte, on préférera une taille de 9-12 et une police simple, très lisible, sans fioritures: Times 12 par exemple.

- Evitez le soulignement et la majuscule, ils sont moins lisibles (à l’époque des machines à écrire, c’était les seules mises en évidence possibles).

- Pour un titre, par contre la liberté est plus grande: Ne pas hésiter à choisir des tailles très grandes et à employer du gras. On pourra choisir une fonte très spéciale quand c’est en rapport avec le sujet.

- Couleur

- L’usage de la couleur peut contribuer à rendre plus agréable la lecture d’un rapport, mais elle ne doit pas détourner du message que le texte véhicule.

- Eviter le texte en couleur, surtout avec des couleurs pâles.

- Pensez que les rapports sont souvent destinés à être photocopiés; évitez donc les graphiques qui ne sont lisibles qu’en couleur, doublez les informations couleur par des informations de trame ou de motif.

- Mise en page

- La justification (texte “bloqué”, icône) du texte, si on n’a pas 50-60 signes par ligne, amène souvent des problèmes d’espacement irrégulier du texte qui rendent la lecture hachée. Il faut alors effectuer la césure, diminuer la taille, ou choisir la justification à gauche.

- Veuves et orphelins. Evitez qu’une seule ligne débutant un paragraphe se trouve en bas d’une page, ou que la dernière se trouve seule en haut d’une page. A fortiori évitez que le titre (ou sous-titre) soit tout en bas d’une page.

- Sauts de page. Ne pas forcer un saut de page en alignant des “Return” mais employer la commande de saut de page de votre logiciel.

- Figures

La figure et sa légende doivent visiblement former un tout et clairement se distinguer du texte. On mettra assez d’espace autour ou éventuellement un cadre. La légende sera souvent dans une taille plus petite ou une fonte différente.

Ne pas oublier de faire figurer les sources de ces images. Ce peut être dans une taille très petite.

- Orthographe. 

Il est indispensable de lancer le correcteur d’orthographe intégré au traitement de texte, ce qui ne remplace pas une bonne relecture, puisque le correcteur ne détecte qu’une partie des erreurs.

6.8 Le résumé

Un résumé est souvent obligatoire pour les articles qui paraissent dans une revue. Pour un travail de séminaire ou un mémoire de licence/diplôme on peut l’inclure dans l’introduction ou dans la conclusion).
6.9 La présentation des références bibliographiques
http://www.mshs.univ-poitiers.fr/migrinter/documentation/iso690.htm
Modèle de base pour un mémoire de maîtrise :

NOM, Prénom. Titre en italiques. Ville : éditeur. pagination. Type de diplôme : Discipline : Université: date. 

Exemple : MARCHEWKA, Joëlle . Industries et environnement : exemples du Nord Poitou-Charentes. Poitiers : Université de Poitiers, UFR Sciences humaines et arts. 337 p. Mém. maîtrise : Géogr. : Poitiers : 2000.

6.10 Norme internationale ISO 690-2 pour les références bibliographiques des documents électroniques

http://www.collectionscanada.ca/iso/tc46sc9/standard/690-2f.htm 

CARROLL, Lewis. Alice's Adventures in Wonderland [en ligne]. Texinfo ed. 2.1. [Dortmund, Allemagne]: WindSpiel, November 1994 [réf. du 10 février 1995]. Disponible sur World Wide Web: <http://www.germany.eu.net/books/carroll/alice.html>. Également disponible en versions PostScript et ASCII sur Internet: <ftp://ftp.Germany.EU.net/pub/books/carroll/>.
7 Gérer le stress et l’angoisse de la page blanche

7.1 Concentration

http://tecfa.unige.ch/guides/methodo/staf/methodo.pdf
Observez vos pensées. Si elles contiennent trop d’idées non productives (hors contexte), chassez-les. En échange, videz-vous la tête après le travail.

Une seule tâche à la fois ! Cela ne veut pas dire qu’il faut se lancer toujours dans une tâche très précise.

Faire du brainstorming, explorer la littérature, etc. sont des tâches utiles. Simplement, il ne faut pas vouloir faire trop en même temps.

Ne perdez rien. Si vous faites du brainstorming, faites-le sur papier par exemple.

2 heures de bon boulot => 2 heures de loisirs

4 heures de mauvais boulot => STRESS

7.2 Exercices physiques anti-stress

Pendant le travail, faites de petits breaks de 5 minutes en vous promenant (même dans l’appartement). Etirez-vous et/ou respirez très profondément de temps en temps

Il est inutile de vous dire que vous devez déstresser! On déstresse soit en résolvant le problème, soit en engageant une autre activité. Et mangez plutôt des vitamine que des anti-dépresseurs.

7.3 Le Writer’s Block

Le Writer’s Block est l’incapacité presque totale de commencer à rédiger. Il existe plusieurs causes et plusieurs remèdes contre ce mal.

Faites tout pour réduire le stress. L’important est de faire quelque chose (même si c’est peu ou ça n’est pas très bon).

Et puis :

- organisez le temps,

- faire un bon plan de recherche,

- travaillez régulièrement et faire un plan d’activité pour chaque semaine,

- se vider la tête après le travail,

- ne rien perdre,

- pendant le travail: faire des pauses de 5 min en se promenant, étirer, respirer, inutile de se dire « je dois déstresser »,

- mangez plutôt des vitamines que des anti-dépresseurs car le stress vient du fait que vous ne produisez pas,

- discutez de notre blocage,

- commencer par rédiger n’importe quoi,

- travailler peu tous les jours mais régulièrement,

- isoler des tâches que l’on maîtrise,

- éviter de penser à l’ensemble,

- faites vous plaisir, donnez-vous des cadeaux pour chaque 3-4- pages écrites,

- se détendre,

- exercez une activité qui détend juste avant d’écrire,

- parler de ses problèmes à quelqu’un,

- écrire un autre texte.

8 Ethique et droits de l’homme

8.1 Éthique, intégrité scientifique et bonnes pratiques de la recherche

http://www.frsq.gouv.qc.ca/fr/ethique/ethique.shtml 

La recherche, notamment dans le secteur de la santé, est plus qu’un simple facteur de progrès, c’est une nécessité. Elle mène à une compréhension des nombreux maux qui nous touchent et à l’amélioration de notre santé et de notre mieux-être (individuel et collectif).

Cependant, aussi profitables que soient ces retombées pour nous, rien ne justifie toutes les formes de recherche, d’autant celles se faisant au détriment de la dignité humaine ou sans un minimum de rigueur.

Ailleurs comme ici, cette idée a contribué à mettre en place les fondements d’une « éthique de la recherche », et, plus concrètement, a mené à la rédaction d’une série de normes, de règles et de lois indiquant ce qui est acceptable ou non – socialement et légalement – dans les conditions d’exercice de ces activités scientifiques.

De fait, reconnaître que « éthique » et « intégrité scientifique » sont indissociables de la pratique de la recherche est la marque de l’évolution des milieux et acteurs de la recherche qui voient dans la promotion de ces deux valeurs fondamentales et de leur application (bonnes pratiques) une garantie de qualité supplémentaire à leurs travaux et à leur réputation.

Code d’éthique et de déontologie du FRSQ (2003)
8.2 La place de l’éthique dans la recherche

http://www.fqrsc.gouv.qc.ca/fonds/ethique/ethique.html
L’éthique de la recherche est une dimension de plus en plus présente en sciences sociales et humaines, voire en arts et en lettres. Elle évolue à mesure que de nouvelles problématiques de recherche s’inscrivent à l’agenda de la communauté scientifique. En favorisant les bonnes pratiques, le Fonds Société et Culture vise le développement des sciences sociales et humaines, des arts et des lettres, et ce, dans le respect des sujets humains qui participent à la recherche.

www.fqrsc.gouv.qc.ca/comm_publ/pdf/enjeu_05.pdf
Une part importante de la recherche nécessite la participation de gens ordinaires. Au moment où un projet de recherche fait appel à un sujet humain, l’éthique entre en jeu. L’éthique de la recherche vise à concilier les exigences que commande la protection des personnes avec celles associées à la recherche de haute qualité. Au Québec comme ailleurs. Au Canada, tout projet de recherche subventionnée impliquant un sujet humain doit, en vertu de l’Énoncé de politique des trois Conseils (EPTC), passer sous la loupe d’un comité d’éthique de la recherche (CER). L’exercice de sa mission — veiller à la protection du sujet participant — peut générer des tensions au sein du CER ou entre le CER et les chercheurs qui soumettent des projets pour évaluation.

8.3 L’éthique dans les sciences sociales

www.publiforum.ch/www.support/theme/Infoblaetter/071003_Infoblaetter_fr_DEF.pdf
Les règles en vigueur en matière de recherche impliquant des êtres humains concernent les études biomédicales, mais elles laissent largement de côté la recherche en sciences sociales. Cette dernière peut trouver quelques repères dans la loi sur la protection des données, et elle relève bien entendu aussi des règles juridiques générales telles que par exemple celles relatives au droit de la personnalité. La recherche biologique médicale et la recherche en sciences sociales impliquant des êtres humains coïncident sur certains points essentiels – notamment quant à leur préoccupation de protéger la personnalité et la dignité des sujets de recherche. Ceci ne dit pas encore s’il est judicieux d’établir un catalogue de règles unique concernant les „Bonnes Pratiques des Essais sur la Recherche“, qui imposerait des limites de sécurité en matière de recherche à la médecine comme aux sciences sociales. 

A cela s’ajoute qu’il est souvent difficile en sciences sociales de délimiter ses propres recherches par rapport à d’autres sondages: un sondage commercial sur un article de marque donné relève-t-il de la recherche ou d’autres réglementations doivent-elles être applicables en la matière? Le Conseil canadien de développement social, par exemple, a d’abord opté pour l’élaboration de règles distinctes concernant d’une part l’accompagnement éthique des travaux en sciences sociales, d’autre part les recherches médicales susceptibles de compromettre le bien-être physique des sujets. Toutefois, pour ne pas s’exposer au soupçon de vouloir négocier des prescriptions plus „souples“ pour les sciences sociales, le Conseil a finalement décidé d’adopter un système uniforme de surveillance éthique. La thèse selon laquelle il conviendrait de créer des règles propres à la recherche médicale biologique, respectivement à la recherche en sciences sociales, peut être justifiée par le fait que les questions et méthodes des sciences naturelles et sociales sont effectivement différentes. Toutefois, l’argument qui parle en faveur d’une démarche uniforme rappelle que les droits humains sont indivisibles – et que chacun doit les respecter.
8.4 Code d’éthique de la recherche pour les HEP

http://www.irdp.ch/recherche/hep/code_d_ethique.pdf
Code d’éthique de la recherche pour les Hautes Ecoles Pédagogiques adopté par la CDHEP, le 31 mai 2002 

Préambule1 

Un code d’éthique n’est pas assimilable à un ensemble de règles applicables à la lettre. En sciences humaines, la recherche agit nécessairement sur les personnes et les institutions, ne serait-ce que parce qu’elle peut modifier leurs représentations de la réalité. Il importe de prendre conscience des enjeux liés à la conduite de projets de recherche, d’en apprécier les risques et de savoir renoncer aux travaux qui en feraient courir trop. Un code d’éthique énonce à ce propos des principes généraux. Il revient à chaque chercheur, à toute personne engagée dans une activité de recherche, de réfléchir - selon sa discipline, les particularités de sa recherche et les situations concrètes - sur les problèmes éthiques rencontrés. L’éthique évolue avec l’histoire et il n’existe pas de principe applicable sans nuance. Lorsqu’un chercheur rencontre un problème éthique, il sollicitera l’avis de collègues susceptibles de l’aider, consultera le coordinateur de la recherche dans la HEP ou la Direction de la HEP, et/ou négociera des règles avec les personnes ou organisations touchées par sa recherche. 

Le présent code a pour objet de préciser les principes généraux qui s’appliquent à la recherche dans les Hautes Ecoles Pédagogiques de Suisse romande et du Tessin2. Il est destiné aussi bien aux formateurs de tout statut qu’aux étudiants et aux partenaires et usagers de la recherche. Son rôle est d’informer, de donner une base de référence commune et d’orienter la réflexion. Les principes généraux énoncés dans ce code doivent faire l’objet d’échanges constants et d’une formation dans le cadre des enseignements. En particulier, chaque fois que ce code est trop flou ou général pour fixer des règles de conduite dans une situation complexe, on s’efforcera de l’expliciter et de 

Dans cet esprit, le présent code doit être facilement accessible, notamment sous forme de document polycopié. Il est en particulier remis, par le coordinateur de la recherche dans la HEP, à tout formateur entrant dans la HEP et, par le formateur responsable, à tout étudiant participant à une recherche. 

Les recherches menées en sciences de l’éducation présentent des similitudes mais aussi des différences. Certaines parties de ce code s’appliquent davantage aux expériences de laboratoire, d’autres aux recherches et interventions en milieu naturel. Il revient à chacun d’identifier les principes les plus pertinents pour ses travaux et de les adapter à son cas particulier. 

Le code d’éthique n’entend pas se substituer à des règles déontologiques plus restrictives établies dans certaines professions ou certaines disciplines scientifiques. Le chercheur est également tenu de prendre connaissance et de respecter les règles de l’institution à l’intérieur de laquelle il conduit sa recherche. Ce code prend pour acquis le respect des règles en vigueur dans la communauté scientifique: ne pas tronquer ou manipuler des données, citer ses références et ses sources, faire mention des collaborations, s’assurer de l’accord des autres chercheurs impliqués avant toute présentation de données, etc. 

Principes 

1. Respect des droits fondamentaux de la personne 
Toute recherche doit respecter les droits fondamentaux des personnes concernées, enfants ou adultes. 

2. Appréciation et limitation des risques 
Toute recherche doit éviter de nuire à des personnes ou à des institutions. Si un risque - inconfort majeur sur les plans physique, mental, émotionnel - existe, si des implications sociales ou politiques sont probables, le chercheur doit en mesurer l’importance, et avertir en conséquence la personne ou le groupe. Au cas où, malgré toutes les précautions prises, l’expérience devait engendrer des inconvénients ou troubles pour la personne concernée, le chercheur s’engage à chercher une solution appropriée. 

3. Consentement libre et éclairé du sujet partenaire de la recherche 
Toute recherche impliquant la participation active d’individus doit être conduite avec le consentement libre et éclairé des intéressés. Les observations dans des lieux publics, les analyses d’objets, de textes ou d’images appartenant au domaine public, ainsi que les recherches effectuées à partir de bases de données existantes et ne requérant pas une participation active des individus ne nécessitent pas le consentement des personnes. 

Le consentement est éclairé lorsque les personnes ou groupes qui font l’objet d’une recherche sont informés: - de ses buts; - de l’identité des responsables de la recherche et des institutions pour lesquelles ils travaillent; - des méthodes de recueil des données et des observations; - des implications pratiques pour tout ou partie des personnes concernées; - des précautions prises pour respecter le caractère confidentiel de certaines données et l’anonymat des personnes, voire des institutions. 

Certaines recherches en sciences humaines n’ont de sens qu’avec des sujets « naïfs » qui ne savent pas exactement ce que le chercheur observe; s’ils le savent, leur comportement en est immédiatement modifié et la recherche perd tout intérêt. Dans ce cas seulement, l’objet et les buts de la recherche peuvent être tus, dans l’exacte mesure nécessaire à la poursuite des travaux et avec le souci d’informer dès que possible. 

Pour qu’il y ait libre consentement, il faut: 

- que les personnes intéressées soient informées ;
- qu’elles décident personnellement, sans aucune pression du chercheur ou de leur hiérarchie professionnelle ou d’un groupe quelconque; 

- qu’elles puissent se rétracter à tout moment de l’expérience ou de la recherche; 

- que leur refus ou retrait n’entraîne aucune conséquence fâcheuse pour elles-mêmes. 

Les chercheurs qui mènent ou supervisent des recherches veilleront à garantir les conditions d’exercice du libre consentement des sujets sollicités, particulièrement s’il s’agit d’étudiants, ou d’autres personnes qui se trouvent, vis-à-vis de ces chercheurs, dans une situation de dépendance. 

La participation à une recherche en tant que sujet ne saurait constituer un pré-requis pour l’inscription à une unité de formation ou à un module. 

Dans le cas d’un enfant mineur ou de personnes qui ne sont pas capables de discernement, le consentement pourra être donné par les parents ou un membre de la famille proche. Pour la recherche menée dans les écoles, le consentement est donné par la direction générale concernée. Ce consentement des adultes responsables est nécessaire, mais pas suffisant. Aucun enfant, aucune personne privée de discernement, ne doit être obligé de participer à une recherche s’il manifeste des craintes ou des réticences, nonobstant l’autorisation des répondants légaux. 

4. Respect de la sphère privée 
Toute personne ou tout groupe a droit au traitement confidentiel de toutes les données le concernant, pendant et après la recherche. 

Le chercheur doit s’engager à ne publier aucune donnée mettant dans le domaine public des informations touchant à la sphère privée d’une personne, d’un groupe ou d’une organisation identifiable, sauf si les intéressés y consentent par écrit. Dans le doute, notamment lorsque la recherche porte sur un petit nombre de personnes ou d’institutions facilement reconnaissables, le chercheur renoncera à publier des informations spécifiques permettant de les identifier. 

Les matériaux de la recherche, en particulier les données concernant la sphère privée des individus, doivent être détruits dans un délai raisonnable si leur conservation ne s’impose pas pour des raisons scientifiques. Aussi longtemps qu’on les conserve, des règles strictes doivent être appliquées pour que ces informations: 

- ne soient pas accessibles à des personnes non habilitées à en prendre connaissance; 

- soient codées ou fragmentées de manière à ne permettre que très difficilement de remonter aux personnes et aux institutions. 

Le chercheur s’organisera notamment pour ne laisser figurer dans les données en cours de traitement ou archivées qu’un strict minimum d’indications personnelles. Lorsqu’ils sont nécessaires à la poursuite de la recherche, les noms et indications personnelles doivent être conservés séparément des données. 

Ces règles s’appliquent aux données enregistrées manuellement aussi bien qu’aux données informatiques et aux cassettes audio et audiovisuelles. Lorsqu’il s’agit d’enregistrement audiovisuels, le chercheur demandera expressément l’accord de la personne ou du groupe s’il veut en faire usage dans son enseignement ou lors de conférences. Le chercheur qui présente en public des enregistrements audiovisuels qui n’ont pas subi de transformation rendant la personne non identifiable se doit de dire aux auditeurs, en particulier aux étudiants, qu’ils sont astreints au secret professionnel. 

Le chercheur prend par ailleurs systématiquement connaissance des législations internationale, fédérale et cantonale sur la protection de la vie privée et l’utilisation des données à caractère personnel. 
5. Utilisation des informations 
Le chercheur utilise les informations recueillies dans le cadre d’une recherche à des fins scientifiques. Il évite de s’en prévaloir pour faire pression sur des personnes ou s’assurer quelque avantage que ce soit. Dans le cas particulier des recherches-action, le chercheur peut décider d’intervenir dans un processus de décision; il en prend alors la responsabilité personnelle tout en ayant négocié les modalités de son intervention dès le début de la recherche. 

Les informations personnelles recueillies à propos d’enfants ne sont pas communiquées aux adultes qui en sont responsables; si le chercheur considère qu’il est nécessaire et utile de communiquer certaines informations, il en prend la responsabilité personnelle. Les informations personnelles recueillies auprès d’adultes ne sont pas communiquées à des tiers sans consentement explicite. Cela s’applique aussi à l’autorité dont ils relèvent, qui n’a pas à connaître le contenu des observations, des entretiens, des tests, etc. 

Si, par imprudence ou accident, certaines données recueillies dans le cadre de la recherche viennent à la connaissance de tiers ou d’autorités qui prétendent s’en servir pour fonder une décision ou prendre des mesures, le chercheur s’opposera, dans la mesure de ses moyens, à tout abus et fera valoir le droit des personnes et des groupes à la protection de leur sphère privée. 

6. Restitution des résultats de la recherche 
Le chercheur informe la personne, le groupe ou l’institution concernés des résultats de sa recherche, selon les modalités qui ont été convenues au début de la recherche. Au-delà de l’information, le chercheur se soucie, dans la mesure du possible, de prévenir les interprétations fallacieuses et les généralisations abusives. Sa responsabilité est d’aider les usagers et partenaires de la recherche à en faire un usage prudent et nuancé, en prenant conscience des limites et incertitudes de toute démarche scientifique. Le chercheur interviendra, dans la mesure de ses moyens, pour corriger ou nuancer les interprétations, décisions et pratiques erronées ou imprudentes qui se réclament de son travail. 

7. Responsabilité personnelle et solidarité collective 
Chaque chercheur s’engageant dans une recherche, y compris s’il est étudiant, est personnellement responsable de son travail sur le terrain, des données qu’il accumule et des textes ou publications qu’il rédige. 

Les chercheurs qui dirigent ou coordonnent les travaux de plusieurs personnes à l’intérieur d’une recherche sont plus globalement responsables du respect du code d’éthique par chacun des collaborateurs de la recherche. 

8.5 Un grand choix d’instruments internationaux des droits de l’homme
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La Charte des Nations Unies 
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La Charte internationale des droits de l’homme 

Déclaration universelle des droits de l’homme 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels * 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques * 

Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques * 

Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, visant à abolir la peine de mort *
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Les Défenseurs des droits de l’homme 

Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus
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La Lutte contre la discrimination 

Déclaration des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale * 

Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid * 

Convention internationale contre l’apartheid dans les sports * 

Convention concernant la discrimination (emploi et profession) ** 

Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

Protocole institutant une Commission de conciliation et de bons offices chargée de rechercher la solution des différends qui naîtraient entre Etats parties à la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

Convention sur l’égalité de rémunération ** 

Déclaration sur l’élimination de toutes formes d’intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction 

Déclaration sur les principes fondamentaux concernant la contribution des organes d’information au renforcement de la paix et de la compréhension internationale, à la promotion des droits de l’homme et à la lutte contre le racisme, l’apartheid et l’incitation à la guerre 

Déclaration sur la race et les préjugés raciaux 

Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques 
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Droits des femmes 

Déclaration sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes * 

Convention sur les droits politiques de la femme 

Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit armé 

Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes 

Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
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Droits de l’enfant 

Déclaration des droits de l’enfant 

Convention relative aux droits de l’enfant * 

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés 

Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants * 

Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l’angle des pratiques en matière d’adoption et de placement familial sur les plans national et international
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Les droits de l’homme dans l’administration de la justice: protection des personnes soumises à la détention ou à l’emprisonnement 

Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus 

Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus 

Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement 

Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté 

Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants * 

Principes d’éthique médicale applicables au rôle du personnel de santé, en particulier des médecins, dans la protection des prisonniers et des détenus contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

Principes relatifs aux moyens d’enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants pour établir la réalité des faits 

Garanties pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort 

Code de conduite pour les responsables de l’application des lois 

Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois 

Principes de base relatifs au rôle du barreau 

Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet 

Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo) 

Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile (Principes directeurs de Riyad) 

Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) 

Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir 

Principes fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature 

Traité type sur le transfert des poursuites pénales 

Traité relatif au transfert de la surveillance des délinquants bénéficiant d’un sursis à l’exécution de la peine ou d’une libération conditionnelle 

Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées 

Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens d’enquêter efficacement sur ces exécutions
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Liberté de l’information 

Convention relative au droit international de rectification *
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Liberté d’association 

Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical ** 

Convention sur le droit d’organisation et de négociation collective ** 

Convention concernant les représentants des travailleurs ** 

Convention sur les relations de travail dans la fonction publique **
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Politique de l’emploi 

Convention sur la politique de l’emploi ** 

Convention concernant la promotion de la négociation collective (Convention N° 154) ** 

Convention concernant la promotion de l’emploi et la protection contre le chômage (Convention N° 168) ** 

Convention concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants (Convention N° 169) **
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Mariage et famille, enfance et adolescence 

Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des mariages * 

Recommandation sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des mariages 

Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et de compréhension entre les peuples
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Bien-être, progrès et développement dans le domaine social 

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social 

Déclaration des droits du déficient mental 

Principes pour la protection des personnes atteintes de maladie mentale et pour l’amélioration des soins de santé mentale 

Déclaration universelle pour l’élimination définitive de la faim et de la malnutrition 

Déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’homme (UNESCO) 

Déclaration sur l’utilisation du progrès de la science et de la technique dans l’intérêt de la paix et au profit de l’humanité 

Principes directeurs pour la réglementation des fichiers informatisés contenant des données à caractère personnel 

Déclaration des droits des personnes handicapées 

Déclaration sur les droits des peuples à la paix 

Déclaration sur le droit au développement 

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille *
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Droit à la culture, coopération et développement culturels sur le plan international 

Déclaration des principes de la coopération culturelle internationale 

Recommandation sur l’éducation pour la compréhension, la coopération et la paix internationales et l’éducation relative aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales
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Nationalité, apatridie, asile et réfugiés 

Convention sur la nationalité de la femme mariée * 

Convention sur la réduction des cas d’apatridie * 

Convention relative au statut des apatrides * 

Convention relative au statut des réfugiés * 

Protocole relatif au statut des réfugiés * 

Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

Déclaration sur l’asile territorial 

Déclaration sur les droits de l’homme des personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays dans lequel elles vivent
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Crimes de guerre et crimes contre l’humanité y compris le génocide 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide * 

Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité * 

Principes de la coopération internationale en ce qui concerne le dépistage, l’arrestation, l’extradition et le châtiment des individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité
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Droit humanitaire 

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne 

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer 

Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre 

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre du 12 Août 1949 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) 

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II)
8.6 Le principe de précaution
Rapport du groupe d’experts de l’UNESCO sur le principe de précaution, adopté par la COMEST à sa quatrième session (mars 2005).

http://unesdoc.unesco.org/images/0013/001395/139578f.pdf 

En voici les conclusions:

Pour résumer, le Principe de précaution s’applique lorsque les conditions suivantes sont réunies:

- Il existe des incertitudes scientifiques considérables;
- Il existe des scénarios (ou des modèles) de dommages possibles qui sont scientifiquement raisonnables (c’est-à-dire basés sur un raisonnement scientifiquement
plausible);

- Les incertitudes ne peuvent être réduites à brève échéance sans accroître en même temps l’ignorance d’autres facteurs pertinents à cause de niveaux d’abstraction et d’idéalisation plus élevés;

- Le dommage potentiel est suffisamment grave ou même irréversible pour les générations présentes ou futures ou, sinon, moralement inacceptable; 
- Il est nécessaire d’agir dès à présent, étant donné que des contre-mesures efficaces prises ultérieurement seront nettement plus difficiles ou coûteuses.
9 Bases légales de la recherche

9.1 L’encouragement de la recherche scientifique dans la Constitution fédérale

http://www.sbf.admin.ch/htm/forschung/ffb-f.html
La Confédération encourage la recherche scientifique en vertu de l’art. 64 de la Constitution.
Art. 64 Recherche

1 La Confédération encourage la recherche scientifique.

2 Elle peut subordonner son soutien notamment à la mise en place de mesures de coordination.

3 Elle peut gérer, créer ou reprendre des centres de recherche.

A ce titre, la Confédération

- soutient la recherche fondamentale libre par l’intermédiaire du Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS) et des Académies scientifiques (Institutions nationales chargées d’encourager la recherche); 

- finance des programmes de recherche destinés à structurer le système scientifique (pôles de recherche nationaux PRN) ou à apporter des réponses scientifiques à des questions de notre société (programmes nationaux de recherche PNR); 

- subventionne des organismes de recherche extra-universitaires; 

- finance des mandats de recherche liés aux politiques sectorielles (recherche de l’administration fédérale); 

- soutient la coopération scientifique internationale de la recherche publique et privée dans les programmes de recherche européens (Programme-cadre de recherche et de développement technologique de l’Union européenne et Coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique COST), dans les programmes internationaux et dans les organisations internationales de recherche; 

- finance la Commission pour la technologie et l’innovation qui est l’agence de promotion de la recherche proche de l’industrie. 

9.2 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la recherche (Loi sur la recherche, LR), ordonnances et messages du Conseil fédéral

Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la recherche, complet
Liens directs sur quelques articles particuliers:

Art. 5 Organes de recherche
Art. 6 Tâches de la Confédération
Art. 16 Compétences
Art. 17 Coordination au sein de chaque organe de recherche
Art. 17 Coordination au sein de chaque organe de recherche
Art. 19 Coordination par le Conseil fédéral
Art. 24 Obligation d’établir des programmes pluriannuels
Art. 27 Planification annuelle
Art. 31 Rapports
Ordonnance du 10 juin 1985 relative à la loi sur la recherche (O sur la recherche)
Ordonnance du 14 avril 1999 relative au système d’information ARAMIS sur les projets de recherche et développement de la Confédération (Ordonnance ARAMIS)

Message relatif à l’encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie pendant les années 2004 à 2007 du 29 novembre 2002 (pdf, 901 KB)

Message relatif à l’encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie pendant les années 2000 à 2003 du 25 novembre 1998
9.3 Loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées (LHES) du 5 oct. 1995

http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_71/a9.html
Article 9: Recherche et développement:

1 Les hautes écoles spécialisées exercent des activités dans le domaine de la recherche appliquée et du développement, assurant ainsi une coopération avec les milieux scientifiques et économiques. Elles intègrent les résultats de ces travaux à leur enseignement.

2 Elles prévoient une collaboration adéquate et des infrastructures communes avec les établissements de recherche et de développement universitaires.

3 Les hautes écoles spécialisées concluent des contrats avec leurs mandants sur l’exploitation des résultats des projets de recherche brevetables ou non brevetables qui sont cofinancés par les pouvoirs publics.

4 Les hautes écoles spécialisées soutiennent l’exploitation des résultats de la recherche.

5 Si l’école ou le partenaire contractuel n’exploite pas les résultats dans les deux ans qui suivent la fin du projet, les droits d’exploitation doivent être proposés aux institutions qui ont soutenu le projet de manière déterminante.
9.4 Ordonnance relative à la création et à la gestion des hautes écoles spécialisées (Ordonnance sur les hautes écoles spécialisées, OHES) du 11 septembre 1996 (Etat le 11 mai 2004)

http://www.admin.ch/ch/f/rs/414_711/index.html 

Notamment les articles suivants:

Subventions pour la recherche appliquée et le développement (Art. 16b) 
1 Le département fixe chaque année le montant des subventions pour les coûts d’exploitation de la recherche appliquée et du développement.

2 Les subventions octroyées aux hautes écoles spécialisées sont calculées de la manière suivante:

a. 60 % du montant de la subvention sont répartis entre les hautes spécialisées en fonction de leurs activités d’enseignement, de recherche appliquée et de développement. Seules les personnes dont l’activité dans ces domaines équivaut à un poste d’au moins 50 % sont prises en considération dans le calcul, pour autant qu’elles consacrent l’équivalent d’un poste d’au moins 20 % à l’enseignement et d’un poste d’au moins 20 % à la recherche appliquée et au développement. La subvention octroyée à chaque haute école spécialisée est déterminée en fonction de la part de cette dernière dans la somme que totalisent, en points de pourcentage, les postes affectés à l’enseignement, à la recherche appliquée et au développement.

b. 40 % du montant de la subvention sont répartis entre les hautes écoles spécialisées en fonction des fonds apportés par des tiers. La subvention octroyée à chacune est déterminée en fonction de sa part dans le montant total des fonds apportés par des tiers.

Subventions pour les coûts d’exploitation des mesures de qualification visant la création de compétences en matière de recherche et de perfectionnement (Art. 16c )
1 Le département affecte au maximum 5 % des crédits ouverts aux subventions pour des mesures de qualification visant la création de compétences en matière de recherche et de perfectionnement.

2 Sont notamment considérés comme mesures de qualification:

a. la mise en place de mesures de perfectionnement didactique et méthodologique destinées aux enseignants;

b. l’encouragement de la relève universitaire.

3 Les subventions sont calculées sur la base des coûts d’exploitation de ce domaine, conform. à l’art. 15, al. 1.

4 Les subventions atteignent au maximum 50 % des coûts d’exploitation pris en compte.

Aides financières aux filières d’études des domaines de la santé, du travail social (Art 22,1)
1 Des aides financières sont octroyées aux filières d’études des domaines suivants:

a. santé;

b. travail social;

c. musique, arts de la scène et autres arts;

d. psychologie appliquée;

e. linguistique appliquée.

2 En plus des conditions posées à l’art. 20, al. 2, LHES, pour l’octroi d’une aide financière, le mandat des établissements, les conditions d’admission et les objectifs de formation doivent être comparables à ceux des hautes écoles spécialisées relevant de la compétence de la Confédération.

3 Le crédit annuel disponible est réparti comme suit:

a. 90 % au moins des aides financières sont affectés à la couverture des frais d’exploitation de l’enseignement, de la recherche appliquée et du développement, et 10 % au plus à des projets de développement et de coopération ainsi qu’à des mesures de qualification en faveur du développement de compétences dans le domaine de la recherche;

b. les contributions à la couverture des frais d’exploitation sont réparties à parts égales entre les filières d’études du domaine du travail social des hautes écoles spécialisées d’une part, et entre les filières d’études des hautes écoles spécialisées des autres domaines cités à l’al. 1, d’autre part.

4 Les contributions à la couverture des frais d’exploitation sont réparties en fonction du nombre d’étudiants. Les coefficients de pondération suivants sont appliqués:

a. travail social et psychologie appliquée: coefficient 1;

b. santé: coefficient 1,5;

c. musique, arts de la scène et autres arts ainsi que linguistique appliquée: coefficient 2.

5 Les aides financières couvrent 20 % au plus des frais moyens d’exploitation, par domaine, de l’enseignement et de la recherche appliquée et du développement, et 40 % au plus des coûts des projets et des mesures de qualification.

6 Les demandes d’aides financières doivent être adressées à l’office.

9.5 Conventions de prestations entre la Confédération suisse et les institutions nationales chargées d’encourager la recherche

Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS)

Convention de prestations (pdf, 187 KB) pour les années 2004 à 2007;

Annexe à la convention de prestations (pdf, 589 KB);

Convention entre le Groupement de la science et de la recherche et le Fonds national suisse de la recherche scientifique relative aux principes de la collaboration dans le domaine de la coopération scientifique internationale 

Académie suisse des sciences humaines et sociales

Leistungsvereinbarung (pdf, KB) für die Beitragsperiode 2004 -2007;

Zusatzprotokoll zur Leistungsvereinbarung SAGW (pdf, KB) 

Académie suisse des sciences naturelles

Leistungsvereinbarung (pdf, KB) für die Beitragsperiode 2004 -2007;

Zusatzprotokoll zur Leistungsvereinbarung SANW (pdf, KB) 

Académie suisse des sciences médicales

Leistungsvereinbarung (pdf, KB) für die Beitragsperiode 2004-2007;

Zusatzprotokoll zur Leistungsvereinbarung SAMW (pdf, KB) 

Académie suisse des sciences techniques

Leistungsvereinbarung (pdf, KB) für die Beitragsperiode 2004-2007;

Zusatzprotokoll zur Leistungsvereinbarung SATW (pdf, KB) 

9.6 Un bilan de la politique scientifique suisse 2000-2003 dans la perspective des nouvelles bases légales pour les hautes écoles

Dossier 2/2003 du Bulletin de l’Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH)


 2_03.pdf
 Téléchargement du bulletin 418 kb.

Ce Bulletin de l’ASSH débute une série d’articles dédiée à un domaine scientifique ayant longtemps souffert d’un manque de visibilité. Il s’agit de la recherche de l’administration fédérale, communément nommée «Ressortforschung », dans laquelle les sciences humaines et sociales sont appelées à jouer un rôle important.

Dans ce bulletin, la parole est donnée au Groupement de la science et de la recherche (GSR),  à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et à l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP).

9.7 Loi suisse sur la protection des données

http://www.admin.ch/ch/f/rs/235_1/
Loi fédérale sur la protection des données (LPD) du 19 juin 1992 (Etat le 3 octobre 2000)
Quelques extraits :

Art. 1 But
La présente loi vise à protéger la personnalité et les droits fondamentaux des personnes qui font l’objet d’un traitement de données..
Art. 4 Principes
1 Toute collecte de données personnelles ne peut être entreprise que d’une manière licite.

2 Leur traitement doit être effectué conformément aux principes de la bonne foi et de la proportionnalité.

3 Les données personnelles ne doivent être traitées que dans le but qui est indiqué lors de leur collecte, qui est prévu par une loi ou qui ressort des circonstances.

Art. 5 Exactitude des données
1 Quiconque traite des données personnelles doit s’assurer qu’elles sont correctes.

2 Toute personne concernée peut requérir la rectification des données inexactes.

Art. 7 Sécurité des données
1 Les données personnelles doivent être protégées contre tout traitement non autorisé par des mesures organisationnelles et techniques appropriées.

Art. 8 Droit d’accès
1 Toute personne peut demander au maître d’un fichier si des données la concernant sont traitées.

2 Le maître du fichier doit lui communiquer:

a. toutes les données la concernant qui sont contenues dans le fichier;

b. le but et éventuellement la base juridique du traitement, les catégories de données personnelles traitées, de participants au fichier et de destinataires des données.

3 Le maître du fichier peut communiquer à la personne concernée des données sur sa santé par l’intermédiaire d’un médecin qu’elle a désigné.

4 Le maître du fichier qui fait traiter des données par un tiers demeure tenu de fournir les renseignements demandés. Cette obligation incombe toutefois au tiers, s’il ne révèle pas l’identité du maître du fichier ou si ce dernier n’a pas de domicile en Suisse.

5 Les renseignements sont, en règle générale, fournis gratuitement et par écrit, sous forme d’imprimé ou de photocopie. Le Conseil fédéral règle les exceptions.

6 Nul ne peut renoncer par avance au droit d’accès.

9.8 Les réglementations internationales

www.publiforum.ch/www.support/theme/Infoblaetter/071003_Infoblaetter_fr_DEF.pdf

A part les réglementations de niveaux cantonal et fédéral, sont également en vigueur des accords internationaux qui traitent de la recherche impliquant des êtres humains.

A la fin de la Deuxième guerre mondiale déjà, il fut établi, lors du jugement des médecins nazis au Tribunal de Nuremberg, que l’accord volontaire des sujets de recherche est une condition sine qua non. La ou les personnes concernées doivent avoir la capacité reconnue de prendre une décision en toute liberté – sans être influencées par violence, tromperie, ruse ou contrainte.

Ce principe allait fournir la base principale de toute législation sur la recherche impliquant des êtres humains. L’Association médicale mondiale a publié en 1964 la Déclaration d’Helsinki, qui a été maintes fois révisée depuis lors. Bien qu’il ne s’agisse pas d’un acte de droit international obligatoire, son influence sur l’éthique médicale et sur les réglementations nationales relatives à la recherche médicale impliquant des êtres humains est incontestée. Au centre des réglementations internationales en Europe figure aujourd’hui la Convention du Conseil de l’Europe sur les droits de l’Homme et la biomédecine du 4 avril 1997.

La Suisse a signé cette convention le 7 mai 1999, et le 12 septembre 2001, le Conseil fédéral a adopté le message concernant sa ratification. C’est le premier instrument prévoyant, sur le plan international, des règles juridiques obligatoires pour le domaine de la médecine et de la recherche médicale. Le texte contient une série de principes applicables à la recherche impliquant des êtres humains. Ils tiennent compte de l’idée que les personnes qui se mettent à disposition à des fins de recherche ont droit à une protection particulière.[image: image18][image: image19][image: image20]

